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En Mgeojent d'artiste dramatique; faillite du directeur. 

! ''irait du privilège; cessation de l'engagement. 

-i cRiaiNELLK. — Cour d'assises de la Seine : Péti-

tion aux.représentans; Histoire comparée du drapeau 

Incolore et'du drapeau blanc; attaques contre les ins-

titutions républicaines et la Constitution. — Episode 

de la Révolution de Février; pillage et dévastation du 

presbytère de Rosny; quatre accusés; Incident; arres-

tation d'un témoin; renvoi de l 'affaire à une autre ses-

sion. — Cour d'assises de Tarn-et-Garonne : Troubles 

d'Albi; rébellion armée; quatorze accusés.— Tribunal 

Correctionnel de Carpentras (appels correct.) : Affaire 

i.ermsin Saint-Martin et autres, de Gordes; rébellion 

et outrages envers les agens de l'autorité; questions 

avortantes de droit pénal. 

ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE. 

l ' Assemblée a discuté et adopté, dans sa séance d'au-

jourd'hui, le nouveau projet de loi relatif à la garde mo-

bile. On sait que les six bataillons encore existans de la 
i;arde mobile furent licenciés, le 12 décembre dernier, 

[,ar un décret du président de la République ; on se rap-

pelle aussi que, le 27 du même mois, à la suite de la dis-

cusiion la plut compliquée et la plus laborieuse, l'Assem-

blée, ne pouvant arriver à s'entendre sur la nature et 

l'étendue des dédommagemens à offrir aux officiers et 

soldats de ce corps exceptionnel, recula d'un mois l'é-

poque fixée pour sa dissolution, afin de laisser au Gou-

vernement le temps de lui soumettre des propositions 

nouvelles. Nous avons indiqué, il y a quelques jours, 

les termes du projet présenté par le ministre de l'inté-

"rieur ; la Commission chargée de l'examiner en avait 

accepte les dispositions. Ainsi elle demandait, avec le 

Gouvernement, que le temps passé dans la garde mobile 

fût compté comme service militaire, et que la solde du 

grade, sans accessoires, fut continuée aux officiers et 

soldats de cette garde, pendant les mois de février, mars 

et avril 1850, à titre d indemnité de licanciement. La 

Commission proposait, de plus, de déclarer applicable à 

cesofficiers et soldats, pendant les années 1850 et 1851, 

l'article 14 de la loi du 14 avril 1832, qui admet les mili-

taires de l'armée à concourir pour les Ecoles spéciales, 

jusqu'à l'âge de vingt-cinq ans. 

Le débat qui s'est élevé à ce sujet n'a pas eu, à beau-

coup près, le même caractère de vivacité, de confusion, 

de passion, d'acharnement que lors du premier projet. 

Tout le monde était d'accord sur la nécessité d'en finir 

avec cette question sur les bases proposées par le gou-

vernement et par la commission. Au point où les choses 

en sont arrivées, c'était sans doute ce qu'il y avait de 

mu;ux à l'aire ; à l'heure qu'il est, le licenciement de la 

garde mobile est presque entièrement opéré de fait ; il 

ne resta plus guère sous les drapeaux, avec l'état-major 

des six bataillons, que sept ou huit cents volontaires. 

C est là le principal motif pour lequel la commission 

avait repoussé la proposition de MM. Clary, le général 

fartas, le général Husson et autres. Ces honorables 

membres auraient voulu que les six bataillons fus-

sent reconstitués en deux bataillons, dont l'effectif 

aurait pu être porté à dix-huit cents hommes. M. Clary, 

qui était au 23 juin 1848, l 'un des chefs de la garde mo-

bile, est venu aujourd'hui soutenir ces conclusions à la 

tribune. Mais le rapporteur, M. Monet, avait par avance 

1 868 ,ar8umens en insistant dans son rapport sur 
la difficulté qu'il y aurait à compléter cet effectif de dix-

nuit cents hommes. D'ailleurs, à supposer même que l'on 
ut

 parvenu à rappeler au corps un nombre suffisant de 

gardes mobiles, eût-ce été vraiment agir dans l'intérêt de 

jeunes gens que de les faire rentrer dans une voie 

"M issue, à l'âge où il leur est encore possible de s'ou-

ïr une nouvelle et plus sûre carrière? 

,
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 ameridemens ont été présentés par M. le colo-

n /1 "j-harras, par M. Mortimer-Ternaux et par M. le gé-

2" J^TjigBac. MM. Charras et Mortimer-Ternaux ont 

<v„, ' . ' e général Cavaignac a été plus heureux. 

staler les conventions entre patrons et ouvriers, en ma-

tière de tissage et de bobinage. Ce projet, tout spécial, 

tout hérissé de termes particuliers au langage de l'indus-

trie des tissus, paraît devoir soulever, si l'on en juge 

par le nombre des amendemens, d'assez vives discus-

sions entre les hommes compétens. Il s'agit de faire dis-

paraître des usages reconnus mauvais, au dire du rap-

porteur, M. Cunin-Gridaine, par les parties intéressées, 

et de mettre un terme aux réclamations que suscite un 

mode de règlement préjudiciable tout à la fois aux ou-

vriers dont le salaire se trouve diminué sans leur con-

sentement et à leur insu, et aux patrons eux-mêmes sur 

lesquels les abus commis font peser une concurrence 

frauduleuse. 

Nous nous en tiendrons là pour ajourd'hui. La discus-

sion est à peine entamée; un seul orateur a été entendu, 

M. Sevaistre, qui a vivement attaqué le projet du Gou-

vernement comme portant atteinte à la liberté de l'in-

dustrie et appliquant inconsidérément des règles unifor-

mes à des industries dont les exigences varient selon les 

lieux. M. Sevaistre est l'auteur d'un contre-projet sur 

lequel l'Assemblée aura demain à se prononcer. 

Au commencement de la séance, l'Assemblée a validé 

sans opposition l'élection de M. Favand par le départe-

ment du Gard. 

M. le ministre de l'intérieur a présenté un projet de 

loi portant demande d'un crédit pour l'achèvement du 

tombeau de l'empereur. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes); 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 28 janvier. 

APPEL. — EXCEPTION DE COMPENSATION. DEMANDE NOUVELLE. 
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Le moyen de compensation peut être opposé pour la pre-
mière fois sur l'appel. Il n'est pas une demande nouvelle 
dans le sens de l'article 464 du Code de procédure civile, qui 
forme précisément une exception spéciale pour ce cas par-
ticulier ; repousser c« moyen par le motif que lts titres sur 
lesquels on l'appuie n'ont point été mis sous les yeux des 
premiers juges, et que, d'ailleurs, la créance dont la com-
pensation est demandée n'existait point au profit du deman-
deur au moment où les premiers juges avaient statué, c'est 
évidemment contrevenir à la disposition exceptionnelle de 
l'article précité. L'arrêt qui a jugé le contraire ne peut pas se 
soutenir par cette considération que le jugement de première 
instance ne peut être apprécié qu'eu égard aux faits consta-
tés à l'époque où il a été rendu. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Glandaz et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Freslon; 
plaidant, M* Boncean, du pourvoi du sieur Verdier. 

OFFICE.— ̂ ACQUISITION.— FORCE MAJEURE. — ÉVÉNEMENS POLITI-

QUES. — RÉSILIATION. 

L'acquéreur d'un office qui, ayant traité avant le mois de 
février 1848, a déclaré au vendeur, postérieurement à cette 
époque, et avant sa nomination par le ministre, qu'il renon-
çait à sa candidature, sous le prétexte que la chose vendue 
avait subi, par suite des événemens politiques, considérés 
comme événemens de force majeure, une détérioration de 
nature à faire résilier les conventions intervenues entre les 
parties, conformément à l'art. 1182 du Code civil. Jugé né-
gativement par l'arrêt de la Cour d'appel de Montpellier, du 
10 mai 1849. 

Admission, au rapport de M. le conseiller .Brière-Valigny, 
et sur les conclusions conformes de M. Pavocat-général Fres-
lon; p'aidant, M' Decamps,du pourvoi du sieur Rivais contre 
l'arrêt susdaté. 

La question est déjà pendante devant la chombre civile, 
par suite de l 4admission d'un pourvoi contre un arrêt rendu 
en sens contraire. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Portalis, premier président. 

Bulletin du 28 janvier. 

■ ADMINISTRATION DES HOSPICES. — NOURRICES. — SALAIRE. — 

SAISIE-ARRÊT. 

La somme allouée par l'administration des hospices aux 
nourrices doit être considérée, non pas précisément comme 
un salaire leur revenant exclusivement, mais comme une 
somme avec une destination spéciale, celle d'être employée à 
nourrir l'enfant et à lui fournir des alimens. Une pareille 
somme, ainsi donnée, rentre nécessairement dans la disposi-
tion de l'article 581 du Code de procédure civile, qui déclare 
insaisusables « les sommes et pensions pour alimeus,» elle ne 
saurait ainsi être saisie par un créancier de la nourrice, pour 
prétendues fournitures d'épiceries qu'il lui aurait laites. 

Cassation d'office, dans l'intérêt de la loi, d'un jugement 
rendu par le Tribunal de Beaugé le 18 avril 1846. M. Re-
nouard, conseiller rapporteur ; M. Dupin, procureur-géné-
ral, portant la parole. (Réquisitoire de ce magistrat, alfaire 

femme Rousseau.) 

raitservir, tantôt à aggraver la position des comédiens, 

tantôt à mettre les directeurs dam l'embarras, en dislo-

quant leurs troupes. La Cour a pris un parti plus net et 

plus juridique. Voici le résumé de la doctrine à laquelle 

elle s'est rattachée : 
En thèse ordinaire, la force majeure qui frappe le 

maître, ne rompt pas le louage d'ouvrages. (M. Troplong, 

Commentaire du Louage, t. 3, 40, 879 et Commentaire 

du Mandat, n" 650.) Toutefois, il y a exception à cette 

règle, quand le contraire résulte, soit tacitement, soit 

expressément, de la volonté des patrons. (M. Troplong, 

Louage, loc. cit.) On verra que la Cour trouve cette ex-

ception dans la circonstance, que le directeur et l'artiste 

dramatique traitent toujours soui la condition nécessaire 

de l'existence d'un privilège, lequel peut être retiré au 

directeur par des causes diverses, et que, dès-lors, il est 

entendu que l'engagement ne saurait survivre à la perte 

du privilège dans les mains du directeur. 

Mais il y a plus. Pourquoi l'ouvrier n'est-ilpas atteint, 

en principe général, par la force majeure qui. frappe le 

maître? Parce qu'étant prêt à faire l'ouvrage, il ne tient 

pas à lui que cet ouvrage ne soit pas fait. « Quod per eum 

nontoenit, quin opéras non prestâsset, » dit Casaregis. 

Or, l'artiste peut-il tenir ce langage ? Peut-il dire qu'il 

est prêt à jouer, lorsque la cessation dn privilège met à 

l'exploitation théâtrale un obstacle de police publique? 

Evidemment non. Il suit donc de là que, dans l'espèce 

donnée, il n'y a pas seulement une force majeure qui at-

teint le maître, le directeur. Il y a encore une force ma-

jeure qui lie les mains de l'artiste, et qui va même jus-

qu'à faire condamner comme illicite sa participation à des 

représentations théâtrales sans privilège. Or, on sait que 

le louage d'ouvrage est rompu quaad la force majeure 

empêche l'ouvrier de l'accomplir (M.' Troplong, Contrat 

de Louage, n" 878, et Commentaires du Mandatyif' 643 

et 645.) "' 
Enfin, sous un autre point de vue. on peut dire que le 

louage est rompu, dans l'espèce, par la perte de la chose 

même à laquelle le louage d'ouvrage est attaché. (M. 

Troplong, Com. de louage, t. 3, n° 853-880); les parties 

ont stipulé en vue du privilège pour le faire valoir, pour 

l'exploiter; sans le privilège il n'y aurait pas eu de traité; 

après le privilège, il ne saurait plus rester d'engagemens 

pour l'avenir; le privilège est le principe de l'exploita-

tion, dont les engagemens des artistes ne sont que le3 
moyens. Donc, si le privilège périt, il semble juste de 

dire que les contrats, qui en sont une dépendance, péris-

sent aussi ; car, comme le dit l'autenr précité, avec les 

substitution ; 
» Que le privilège ayant péri entre les mains de Lefèvre 

par suite de sa mauvaise fortune, il a péri aussi pour Ance-
lot, et a entraîné à l'égard de ce dernier, auquel ou ne saurait 
reprocher aucune faute, la cessation de toutes les charges 
théâtrales au nombre desquelles sont les engagemens des ar-
tistes ; 

» Que si le contrat passé avec Hippolyte Worms a attaché 
cet artiste à l'exploitation du Vaudeville pour neuf ans, ce 
n'a été que pour faire coïncider cet engagement avec la durée 
du privilège qui était de neuf ans; 

» Mais qu'il est clair que le privilège cessant avant ce 
temps, par un retrait légal et forcé, sans aucune fraude des 
titulaires, l'engagement d'IIippolyte Worms doit périr aussi 
parla liaison intime du privilège et de l'engagement ; 

» En ce qui touche les demandes en garantie ; 
» Considérant qu'elles n'ont plus de fondement, d'aprâj^ 

qui vient d'être décidé; 
» Sans qu'il soit besoin de s'occuper desdites demandes; 
» Confirme. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

der. és en mars et en mai 

j'ùut'î avaient
 j

ou
i jusqu'à la fin de l'année 1849 

i . . uem\ - soldfi . <*i nn'iio Quaïant n;. chercher à et qu'ils avaient pu 

de se créer d'autres ressources, 

général Cavaignac a fait remarquer que, 
a) ant été mis en non - activité , ces hom-

loisir le,
 m

Solde 

Mais M le °
yenS 

; " it en 
ttlÇS %'(. . 

testant &Te
J}.

 ce
P
e

ndant toujours considérés comme 
nV;

il t

v

pa
'
a dls

P°sition du pays, tant que la garde mobile 
tout

 à lait
 sout

.
e

- « Et la preuve qu'ils n'avaient pas 
8 U

 S01U

 rl
>
 a-

d ajouté, c'est que plusieurs d'entre 

Sja |g ç?
1111-

^
8 da

n3 les rangs par vacances d'emploi. » 

'jnorabf' ?
9 ces orjServal

ions, l'amendement de 
ission - e, 8 enéi-al a été pris en considération. La Com-

COUR D'APPEL DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Audience du 25 janvier. 
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Les engagement des artistes dramatiques contractés sur la du-
rée du privilège, sont une dépendance de ce privilège et ces-
sent avec ce privilège, au cas même où il péril et est retiré 
par Vauloriié, avant le terme prévu, par l'effet de la fail-
lite du directeur titulaire. 

Nous avons rapporté dans la Gazette des Tribunaux dn 
26 janvier les plaidoiries de M" Duval etChaix-d'Est-Ange, 

pour M. Hippolyte Worms, ancien acteur du théâtre du 

Vaudeville, contre M. Pillé, et contre les autres direc-

teurs de ce théâtre, depuis M. Ancelot jusqu'à M. Co-

gniard,Lockroy etLefebvre, mais nous croyons devoir iu-

sister sur l'importance de la solution que nous venons 

d'indiquer. Nous donnons plus loin le texte de l'arrêt. 

On remarquera que cet arrêt tranche la d fficulté en 

principe et qu'il écarte les questions de fait et de nova-

tion qui avaient été posées dans les plaidoiries ; ques-

tions périlleuses et incertaines, dont la solution pour-

lois romaines, « une cause de rupture du contrat de loua 

ge de services, c'est la destruction de la chose à laquelle 

les services étaient consacrés. » 

Tels sont les différens aspects de l'arrêt que l'on va 

lire : droit spécial dérivant de la nature des choses et 

d'une législation exceptionnelle; perte de la chose pour 

laquelle le contrat avait été fait ; impossibilité de l'artiste 

autant que dudirecteur de remplir leurs engagemens réci-

proques. L'importance de la matière nous a suggéré ces 

observations ; elles sont d'autaut plus utiles que tous les 

jurisconsultes qui ont écrit sur les matières théâtrales 

n'ont pas traité la question à ce point de vue, faute d'a-

voir fait attention à l'influence que doit exercer le retrait 

du privilège par l'autorité supérieure. 

« La Cour, 
» Considérant qu'il ne s'agit pas,déns l'espèce, de la ques-

tion de savoir si l'engagement souscrit entre Hippolyte Worms 
et Ancelot a dû être exécuté pendant toute la durée du privi-
lège par les cessionnaires de ce dernier, exécution qui n'a 
pas souffert de difficulté, mais bien de savoir si ledit privi-
lège ayant été éteint par la faillite de Lef&yre, dernier titu-
laire aux droits d'Ancelot, et Hippolyte Worms ayant été con-
gédié par l'administration qui a pris à nouveau la direction 
du Vaudeville, le même Hippolyte Worms a une action con-
tre Ancelot pour se faire indemniser, sous prétexte que les 
neuf ans de son engagement ne sont point encore expirés ; 

» Considérant, en droit, que les entreprises théâtrales ne 
sont pas une industrie libre ; que cette industrie sst soumise 
à des règles spéciales pour l'ordre et l'intérêt public, et no-
tamment à l'obtention d'un privilège sans l'existence duquel 
toute exploitation d'un théâtre est impossible et illicite (art. 
1 et 2 du décret du 8 juin 1806); 

» Que les artistes, qui traitent avec un directeur, ne peu-
vent ignorer que leurs contrats n'ont de force et d'objet réel 
qu'autant que ce privilège subsiste légalement; qu'il suit de 
là que, soit par la nature des choses, soit pir ia commune in-
tention des parties, leurs engagemens sont subordonnés au 
sort du privilège; qu'ayant été uniquement contractés dans le 
but précis de le faire valoir, ils en sont une dépendance né-
cessaire ; de telle sorte que c'est en vue du privilège même 
et comme moyen et instrument de l'exploitation qu'ils sont 
intervenus; que, s'il arrive que le privilège vienne à cesser 
avant le temps par une raison légale, les engagemens des ar-
tistes, mesurés sur ce même temps, doivent cesser également 
sans indemnité, d'après la règle de droitemante causâ cessât 
effectus ; 

» Qu'il est de principe que le contratde louage s'éteint par 
la perte de la chose à laquelle ce contrat est attaché; qu'il 
n'est pas moins certain que ce contrat pr^nd fin quand la for-
ce majeure empêche l'artiste d'accomplir son œuvre; que, 
sous ce double rapport, il est évident que lorsque le privi-
lège l'ait retour à l'autorité, et que l'entreprise ne peut plus 
fonctionner, les engagemens manquent désormais de cause 
et d'objet, et ne sauraient avoir plus de valeur que le privilè-
ge qu'ils étaient destinés à mettre en mouvement j 

» Considérant, en fait, que Lefèvre, dernier titulaire ré-
gulier du privilège, a fait faillite ; 

« Qu'à la suite de cet événement, le Gouvernement s'est 
ressaisi du privilège, et l'a transporté à titre provisoire à un 
autre directeur, par des raisons de bonne police théâtrale ei 
pour assurer au public et aux auteurs la continuation des re-
présentations ; 

» Que l'ancienne administration ou ses ayant- cause ont été 
empêchés par là de l'utiliser : 

» Que, dans cet état, il ne serait pas juste d'exiger d'eux à 
l'avenir, et à raison d'un privilège éteint, l'accomplissement 
d'obligations qu'ils ne peuvent plus remplir, moins par 
suffisance des ressources que par le fait de l'autorité supé-
rieure ; 

» Que, d'un autre cô;é, Hippolyte Worms ne peut pas ob-
jecter qu'il est prêt à s'acquitter de son ouvrage, car une im-
possibilité radicale, provenant de l'anéantissement du privi-
lège, y met un obstacle légal et d'ordre public ; 

» Considérant que Lefèvre représente Ancelot, concession-
naire originaire du privilège, et tous les autres directeurs 
auxquels Ancelot a transmis ses droits, avec le consentement 
du Gouvernement , et pour le plus grand avantage du théâtre 
qui eût probablement succombé beaucoup plus tôt sous cette 
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COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Audience du 28 janvier. 

PÉTITION AUX REPRÉSENTAIS. — Histoire comparée du 

drapeau tricolore et du drapeau blanc. — ATTAQUES 

CONTRE LES INSTITUTIONS RÉPUBLICAINES ET LA C0NST1TU-

. TIOlT.ii.'i -i e. , ' -. ■ >'- ■ ; ' 

Vers la fin de 1849, le sieur Desloges, garde national 

de la TV légion, a publié une petite brochure de 14 pa-

ges environ, sous le titre suivant : Histoire comparée 

du drapeau tricolore et du drapeau blanc, racontée par 

un ancien militaire à ses frères d'armes, aux ouvriers, 

aux bourgeois, aux nobles, aux représentans du peuple 
et aux prêtres. 

A la seconde page de l'écrit on lisait le titre suivant : 

Pétition à MM. les membres de l'Assemblée législative, 

demandant le rétablissement du drapeau national. 

L'auteur a espéré se réfugier derrière le second titre 

pour soutenir qu'il n'avait fait qu'user du droit de péti-

tion consacré par l'article 8 de la Constitution. 

L'écrit a été saisi sous l'inculpation d'attaque contre 

les institutions républicaines et la Constitution, et le sieur 

Desloges comparaît aujourd'hui devant le jury, assisté 

de M* Philippon de la Madeleine, avocat, son défenseur,. 

M. l'avocat-général Suin a contesté à l'écrit le titre de 

pétition qu'il affecte. Au fond, il a soutenu la prévention 

en donnant lecture da divers passages de la brochure. 

Nous nous bornons à la citation suivante : 

Il n'y a en France que les ignorans en politique et les in-
trigans qui puissent repous»er et combattre le drapeau blanc ; 
car son adversaire n'a jamais été en France que le drapeau 
de la guerre civile, de la terreur, du despotisme et de la rui-
ne sociale; aussi n'y a-t-il pas un seul homme d'Etat dans 
leg partisans du drapeau tricolore ; il ne peut y en avoir j 
s'il s'en formait un, il reconnaîtrait son erreur ; car alors il 
comprendrait qu'il porte dans ses plis la révolte, l'anarchie 
et la ruine de la société. 

Tous les écrivains politiques qui n'ont pas combattu les 
usurpateurs, mais au contraire ont écrit en leur faveur, sont 
sans exception d'un seul des niais politiques ou des in-
fâmes. 

Les usurpateurs sont en grand ce que les Lacenaire, les 
Cartouche, les Mandrin et tous les galériens sont en petit. 
Effectivement un voleur n'est pas autre chose qu'un usurpa-
teur, aussi tous les voleurs de profession sont-ils leurs plus 
chauds partisans. Consultez les bagn«s. 

M' Philippon a présenté la défense du sieur Desloges. 

Le jury ayant déclaré le prévenu coupable, mais 

ayant admis des circonstances atténuantes, la Cour a 

condamné Desloges à deux mois de prison et 300 fr. 

d'amende. 

ÉPISODE DE LA RÉVOLUTION DE FÉVRIER. — PILLAGE ET DÉ-

VASTATION DU PRESBYTÈRE DE R081SY. QUATRE ACCU-

SES. INCIDENT. ARRESTATION D'UN TÉMOIN. —» 

RENVOI DE L'AFFAIRE A UNE AUTRE SESSION. 

Nous ̂ croyions en avoir fini avec les tristes souvenirs 

des excès commis au mois de février 1848, et cependant, 

aujourd'hui encore il a fallu nous reporter aux évé-

nemens de cette déplorable époque. Si les faits que 

nos lecteurs vont voir se dérouler sont venus si tard sous 

les yeux de la justice, cela a tenu aux difficultés que l'ins-

truction a rencontrées dans la petite localité qui en a été 

le théâtre, et aux refus des témoins de déposer de faits 

qu'ils connaissaient parfaitement. 

On va voir, par ce qui a été dit à l'audience, combien 

sont dans la vérité les apologistes qui nous affirment, 

comme si d'autres procès déjà jugés n'étaient pas là pour 

les démentir, que le peuple de Février a été partout 

grand, modéré , magnanime , et pur de toute espèce 

d'excès. 

Voici comment l'acte d'accusation présente les faits 

regrettables de cette affaire : 

Quelques habitans de la commune de Rosny-sous-Rois, ani-> 
mes depuis longtemps d'une haine injuste et violente contra 
l'abbé Renard, curé de ladite commune, crurent trouver, la 
25 févriar 1848, dans l'agitation inséparable d'une révolu-
tion, une occasion favorable pour satisfaire leurs mauvais 
sentimens à son égard ; ils recrutèrent dans Rosny même et 
dans les environs une bande d'individus mal famés, à la tête 
desquels ils se placèrent et dont les sinistres projets ne tar-
dèrent pas à se révéler. 

Prévenu à temps, l'abbé Renard put mettre sa personne en 
sûreté chez un de ses voisins, et lorsque les malfaiteurs eu-
rent envahi sa maison de vive force, ils se vengèrent de son 
absence en mettant cette maison au pillage, buvant le vin que 
renfermait la cave, brisant et jetant par les fenêtres les meu-
bles et l'argenterie, souillant et détériorant à plaisir le linge, 
les vêtemsns, dispersant enfin quelques objets qui depuis 
n'ont pas été retrouvés. 

L'abbé Renard parvint le lendemain 26, à quitter Rosny 
sous un déguisement, et pendant longtemps il hésita à saisir 
la justice de ses trop justes griefs. Il dut cependant se ré-
soudre à le faire, déterminé par des considérations d'ordre 
public, et provoqué en quelque sorte, par l'audace qu'avait 
inspirée aux malfaiteurs l'impunitésur laquelle ils se flattaient 
de pouvoir compter. 

Une instruction a eu lieu, et les dépositions accueillies 0>t 
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été unanimes pour attester la réalité des déplorables excès 
signalés plus haut. Il n'était guère permis de cempter, en 
raison des influences de localité, sur la même unanimité tou-
chant la désignation de leurs auteurs. C'est ainsi qu'un grand 
nombre de. témoins ont prétendu ne pouvoir pas faire cette 
désignation et n'avoir pas vu les coupables. 

D'autres cependant ont formellement signalé comme tels 
Pierre-Marie Gbrieblej et Jean-Paul Epaulard; le premier, 
nourrisseur, le second, cultivateur à Ro.-ny; celui-ci, notam-
ment, comme ayant pris aux faits incriminés une part émi-
nemment active. 

M. l'abbé Keiiarl, ainsi qu'on l'a dit plus haut, s'était, pen-
dant la dévastation de son presbytère, réfugié dans une habi-
tation voisine ; de là, il pouvait voir tout ce qui se passait, et 
il affirme qu'il a parfaitement reconnu au milieu des dévasta-
teurs, et prenant paît à leurs actes, Rose Gardebled, Justin 
Madelin et Charles-Louis Mellon, tous trois hab.tans de Ros-

ny-sous-Bois. 

Les accusés sont-ils coupables de ces faits odieux? 

C'est ce que le débat éclâircirâ peUl-étre..Tr^aiiri_çst-

il que ces méfaits ont été commis soit par eux, soit par 

d'autres. 

Les accusés sont au nombre de quatre ; un cinquième 

est mort depuis que ces faits se sont passés. Ce sont : 

1» Pierre-Marie Gardebled, dit Bibi Gâteau, âgé de 

trente-cinq ans, né et demeurant à Rosny, rue de Neuil-

ly, n. 29; 
2° Rose Gardebled, dit Rose-Terre, âgé de vingt-neuf 

ans, cultivateur, né et demeurant à Rosny, rue de Neuil-

ly, n.26; 
3* Justin Madelin, âgé de dix-huit ans, garçon bou-

cher, né à Rosny, y demeurant, rue de Paris, n. 30 ; 

4° Charles-Louis Mellon, âgé de trente ans, cultivateur, 

né et demeurant à Rosny, n. 1. 

Au banc de la défense sont assis M" Duez aîné, Darra-

gon, Nogent Saint-Laurens et Genret, avocats. 

M. l' avocat-général Suin occupe le siège du ministère 

public. 
On fait retirer les nombreux témoins de l'affaire, qui, 

avec une grande partie de la population de Rosny, oc-

cupent et emplissent depuis le malin la salle d'audience. 

M. le président : Messieurs les jurés, nous allons ins-

truire cette affaire à l'audience, car, par des motifs que 

vous pouvez apprécier, elle n'a pu l'être jusqu'ici. 

M. le président interroge successivement les quatre 

accusés. Tous nient avoir pris part à la scène du 25 fé-

vrier. Le premier accusé dit en parlant du curé : « Cet 

homme m'en voulait. » M. le président lui fait remarquer 

l'inconvenance de cette expression et combien elle témoi-

gne encore de l'irritation qui a dû l'animer contre le curé 

de Rosny. Les autres accusés n'ont rien su de ce qui se 

passait à Rosny, et prétendent n'être pas sortis de chez 

eux. . , . i • j . .. 
M. le président: Nous allons entendre les témoins. 

Faites entrer M. Renard. 

Ce témoin, d'un âge déjà avancé, se présente devant 

MM. les jurés. Il est en habit bourgeois. 11 donne ainsi 

ses noms et qualité. 

Edme-Clovis Renard, ancien curé de Rosny, vicaire à 

Saint-Médard à Paris : 

J'ai été nommé curé de Rosny le 4 juillet 1841. 

M. le président : Je vais vous interroger et je vous 

rappelle la sainteté du serment que vous avez prêté. 

Vous devez parler, je n'ai pas besoin de dire sans haine, 

mais je dis sans crainte. Avez-vous eu à vous louer des 

habitans de Rosny? 

Le témoin : Pas beaucoup. Peu après mon installation, 

les membres du conseil municipal me sommèrent de com-

paraitre devant eux pour y rendre compte d'une in-

struction que j'avais faite sur la première communion. 

M. le maire s'y opposa en disant que je n'avais pas de 

compte à rendre de mes instructions. 

M. le président : Le maire, en cela, a bien fait son de-

voir. Que s'est-il passé ensuite ? 

Le témoin : Plus tard on a fait circuler contre moi une 

pétition, à raison d'un sermon que j'avais fait contre l'i-

vrognerie... (On rit.) 
D. Et... les signatures étaient-elles nombreuses? — 

R. Une centaine environ. (On rit.) Je dois dire qu'on avait 

fait signer des enfans, et que des individus qui n'avaient 

pas signé étaient cependant inscrits sur la pétition. 

D. Les accusés en étaient-ils? — R. Oui, Gardebled 

l'aîné. 
D. Il était marguillier?—R. Oui, Monsieur. Le conseil 

de fabrique dont il faisait partie avait pris une décision 

qui appliquait à tout autre chose qu'aux besoins de l'é-

glise les ressources de la fabrique. 

D. A quoi appliquait- on ces revenus ? — R. A des dé-

penses de cabaret. 

D. Il n'y a plus rien eu de particulier dans la commune 

jusqu'au 25 février?—R. Non. Le 24 février on est venu 

me prévenir que, dans la nuit du 24 au 25, on devait ve-

nir me prendre avec une corde dans mon lit. 

M. le président : Avec une corde ! 

Le témoin : C'est de ça qu'Us se sont servis pour pren-

dre M. Bouin, l'adjoint. Ils l'ont traîné sur la place, et 

il» allaient le pendre quand on l'a arraché de leurs mains. 

Us ne l'ont lâché qu'à la condition qu'il vendrait ses 

biens et quitterait le pays. Il a tenu sa promesse. (Sensa-

Vers quatre heures du soir, les émeutiers étaient réu-

nis en état d'ivresse, dans un cabaret, quand deux jeu-

nes'fi les vinrent me demander ce qu'il fallait faire des 

objets du culte, s'il fallait les emporter. Je leur dis de 

n'en rien faire et leur demandai ce que j'avais à craindre 

pour moi. Elles me dirent qu'on était revenu sur mon 

compte. Bientôt deux jeunes gens vinrent , parmi eux 

était l'accusé Mellon. Us sonnèrent violemment à ma 

porte. Je me vêtis à la hâte pour fuir le danger qui me 

menaçait. Une voisine demanda à ces jeunes gens : « Qu'y 

a-t-il ? que voulez-vous ? » Le second répondit (c'était 

Rase-Terre, le second accusé) : « Il n'y a rien, nous vou-

lons boire le vin du curé. » Je m'étais réfugié dans une 

chambre haute, au fond du jardin, et, de là, je les vis 

enfoncer ma porte, pénétrer dans diverses pièces et faire 

main-basse sur mes provisions. Epaulard (c'est un accusé 

nui est mort aujourd'hui) est ressorti la figure barbouillée 

de mes confitures. Us ont enfoncé la porte de ma cham-

bre à coucher, brisé mon secrétaire, où ils n'ont trouvé 

qu'un objet qui m'était bien cher (le témoin s'arrête un 

instant), c'était la bague de ma mère lis me l'ont 

prise. Us ont allumé toutes les bougies, tous les cierges 

qu'ils ont trouvés chez moi. Us parlaient de me débâtir; 

c'était leur mot favori en parlant de moi. 

D. Avez-vous reconnu la voix de celui qui parlait ain-

g
i? _1_ R. J'ai cru reconnaître la voix de Gardebled le 

musicien ; mais je n'affirme rien. 

D. C'est bien l'usage de ces gens-là; tout casser, tout 

piller et souiller ce qu'ils ne peuvent emporter. — R. J'a-

vais résolu de ne pas me plaindre, quand j'appris que 

quelques habitans disaient que mon silence était forcé, 

parce qu'on avait trouvé dans mon secrétaire des lettres 

compromettantes. 

D. Quelles lettres? — R. Des lettres d amour, il faut 

bien que je le dise.
 ( 

D Et vous avez porté plainte parce que vous n aviez 

rien à craindre à cet égard. — R. Ah ! seigneur Jésus ! 

rien du tout. . 
D. Combien avez-vous perdu ? — R. Environ 2,000 fr. 

D C'était tout ce que vous aviez ? — R. Oui, Monsieur; 

meubles et en livres. Voilà dans quel état ils ont mis 

mes livres. 

Le témoin montre un volume complètement en lam-

beaux 

U. Combien aviez -vous de volumes?— R. Environ 

500. 

D. Vous en est-il revenu beaucoup? — R. Oui ; il n'en a 
été perdu que quelques-uns. 

M. le président : Allons, tant mieux ; car, lorsqu'on a 

à déplorer de semblables malheurs, on doit se réjouir de 

les trouver moins graves qu'on ne l'avait cru. 

Le témoin : Le surlendemain, le premier accusé est 

allé au corps-de-garde avec un vase plein de mon vin. 

Les hommes du corps-de-garde ont répondu qu'ils ne 

voulaient pas boire de vin volé, 

L'accusé Gardebled : C'est faux. 

c'est vous qui teniez à la main une lanterne pour les c-

clairer. 

Alexandre Gardebled : C'est faux, tout ce qu'il y a de 

plus faux. 

La femme Drouot : Je dis que c'est vrai, si bien que 

c'est vous qui, la lanterne à la main, les avez conduits à 

la porte de la cave de M. le curé, et qui les avez éclairés 

en les aidant à en ouvrir la porte.- (Longue agitation.) 

Alexandre Gardebled : Tout cela est faux. 

M. le président : M. le greffier, veuillez prendre note 

des déclarations de la femme Drouot etde celles d'Alexan-

dre Gardebled. (S'adressant à ce dernier) : Persistez-vous 

dans votre déclaration de tout à l'heure et dans vos déné-

gations d'à présent? Réfléchissez avant de répondre; la 

;i* . V.J coi IHII 

T>f. le président : Et le Iè"cônd"accuSe, Gardétrtëa, dit 

Rase-Terre, qu'a-l-il fait? 

Le témoin : Je l'ai dit, il est venu avec Mellon sonner à 

ma porte. 

Base-Terre : C'est faux. 

M. le président : Mais M. le curé vous a vu? 

Rase-Terre : U n'y a pas que moi qui m'appelle Rase-

Terre ; on donne ce nom chez nous à tous les petits hom-

mes. (On rit.) 

M. le président : Et vous, Mellon? 

Mellon : C'est faux. 

D. Y a-t-il aussi dans la commune plusieurs Mellon ? — 

R. Non, il n'y a de Mellon que moi dans la commune. ;On 

rit.) 

M. le président : Et vous, Madelain ? 

Madelain : Je n'ai rien fait. 

Le témoin : U a aidé à sortir de ma cave une pièce 

de vin. Un grand nombre de bouteilles m'ont été prises 

et bues dans une maison voisine. 

D. Et vous les avez toutes perdues? — R. Oui, mon-

sieur ; on m'en a rendu un grand nombre. 

D. Ah ! à la bonne heure. — R. Oui, mais elles étaient 

vides. (On rit.) 

D. On vous a pris votre argenterie ? — R. Un enfant 

s'en était emparé ; son père, fort honnête homme, me l'a 

rendue. Une seule cuillère était cassée. 

D. Pourquoi l'avait-on cassée? — R. C'était pour par-

tager. 

M. le président : Ah ! pour partager ! C'est un systè-

me, cela. (Mouvement.) 

Marie-Anne-Angélique , domestique de M. le curé, 60 

ans : Le 24, des jeunes gens passaient sur la place et di-

saient : « J'irons tantôt chez le curé. » Dans l'après-mi-

di, Rose Gardebled (Rase-Terre) est venu avec Mellon 

frapper à la porte du presbytère ; je les ai vus par la fe-

nêtre, mais je n'ai pas ouvert. Vers cinq ou six heures, 

M. le curé s'était retiré; j'ai fermé toutes les portes à la 

clé, et je suis partie avec un petit paquet de mes effets 

que j'avaisfait. J'ai rencontré Mellon qui courait, enchan-

tant, rejoindre la bande qui marchait sur le presbytère, 

et sa mère qui le suivait en pleurant. 

M. le président : Mellon, il paraît que vous n'étiez pas 

chez vous et que vous saviez ce qui se passait ; vous 

mentiez donc tout-à-l'heure quand vous disiez que vous 

n'aviez pas su qu'il y eût du désordre dans la commune. 

Qui veut trop prouver ne prouve rien, voyez-vouB ? 

L'accusé ne répond rien. 

Rase-Terre conteste aussi la déposition de la bonne 

Angélique. 

On entend M. Valleray, maire de Rosny. 

« Je n'ai rien su et ne sais rien de ce qui s'est passé 

à Rosny le 25 février, car je n'y étais pas. J'habite Paris 

l'hiver. Cependant j'avais voulu y aller le 25, mais les 

barricades qui s'élevaient partout m'en empêchèrent. Le 

27 j'appris que le presbytère avait été pillé : c'était un 

des plus grands chagrins que je pusse éprouver. 

M. le président : Cela se comprend. 

M. Falleray : Je vis M. Labouillerie, vicaire-général, 

qui me dit qu'on nommerait un autre curé. J'allai le 2 

mars à Rosny, et mon premier soin fut de faire connaî-

tre le profond mécontentement que me causait cette ac-

tion sauvage, et je commençii une instruction ; mais je 

ne pus obtenir de personne un seul renseignement. 

Je m'appliquai à rétablir la concorde et à organiser la 

garde nationale. Mes efforts ont été couronnés de succès, 

car, dans les journées de juin, la garde nationale de Ros-

ny a marché sur Paris, avec des vivres à elle, deux porcs 

et deux barriques de vin. On a rapporté un des porcs, 

mais les deux pièce» de vin sont revenues vides. (Rire 

général.) 

D. Ce n'est pas de cela qu'il s'agit. Il y a eu des divi-

sions dans la commune? — R. Oui. 

D. A qui appartiennent les premiers torts ? —R. Dans 

mon opinion ce serait à M. le curé, dont la dévotion 

était un peu difficile. 

Le témoin entre ici dans quelques détails étrangers au 

procès, et qui établiraient une certaine vivacité dans les 

procédés de M. Renard envers lui, envers l'adjoint et 

envers les fabrieiens. Un jour, M. le maire avait fait des 

observations à M. Renard, et celui-ci lui répondit une 

lettre dans laquelle il lui disait : « Je connais mes de-

voirs et Vous renvoie à l'école. » (Le témoin a été insti-

tuteur.) 

Le témoin pense que le curé Renard a eu tort de sus-

pecter les comptes de la fabrique. 

M. le président : Savez -vous si M. l'abbé Eglé, délé-

gué à cet examen par l'archevêché, a été de votre avis ? 

Le témoin : U a été d'un avis contraire. 

M. leprésident : Cela suffit; allez vous asseoir. 

M. Alexandre Gardebled , adjoint au maire , dé-

pose : 

Le 25 février, tout le pays était en l'air pour le pillage 

du presbytère. J'y ai couru pour mettre le holà ! Tout le 

monde y était. 

D. Avez-vous reconnu quelqu'un? — R. Pas un seul. 

D. Et vous êtes né à Rosny? — R. Oui. 

D. Et vous avez 47 ans? — R. Oui. 

D. Et vous n'avez reconnu personne? — R. Non, je le 

jure. 

D. Nelejurez pas. — R. Voulez-vous me faire dire ce 

que je ne sais pas. 

M. le président : Non, mais il ne faut pas nier en ju-

rant; lâchez de le prendre moins haut et allez vous as-

seoir. 

A partir de ce témoin, on peut dire que tou» ceux qui 

ont été entendus ont été des témoins à décharge. Ils 

étaient tous là, mais aucun n'a rien vu, aucun n'a pu re-

connaître personne. 

Un seul témoin, la femme Drouat, a été plus explicite, 

et a compris à quoi l'engageait le serment qu'elle avait 

prêté de dire la vérité, toute la vérité. 

Quand les turbateurs, dit-elle, sont arrivé» au presby-

tère, ils y sont entrés par la cour et la mairie, qui n'est 

séparée du presbytère que par une grille. C'est M. l'ad-

joint Gardebled qui leur a ouvert la grille. 

M. le président : Ah! ceci est en contradiction avec ce 

que cet adjoint nous a déclaré tout à l'heure. Alexandre 

Gardebled, revenez ici. 

Ce témoin s'avance au pied de la Cour. 

M. le président : Témoin, vous entendez ce que dit 

la femme Drouot? 

Le témoin -. Oui, monsieur le président ; mais ce qu'elle 

dit n'est pas vrai. 

La femme Drouot : C'est vrai, et si bien vrai, que 

loi punit les faux témoignages, et je dois vous avertir 

-de hrgravirë dHaiwsitrorrqùe vous pouvez vous fai-

re ici. 

M. le président donne lecture au témoin de l'article 

361 du (iode pénal, qui punit le fa«x témoignage. 

Alexandre Gardebled : Je persiste dans mes décla-

rations. 

La femme Drouot : U m'est revenu que M. l'adjoint a 

dit : « Celui qui dira la vérité, on lui fera ci, on lui fera 

ça, on le mettra en prison. 

Alexandre Gardebled : C'est faux comme le reste. 

La femme Drouot : Prenez garde, monsieur Garde-

bled ; ne me poussez pas à bout... (Mouvement.) 

M. le président ordonne l'arrestation du témoin Gar-

debled, en vertu de l'article 330 du Code d'instruction 

criminelle, et la Cour rend un arrêt qni, par application 

de l'article 406 du même Code, renvoie l'affaire à une 

autre session. 

Les gardes républicains de service se sont emparés 

d'Alexandre Gardebled, et l'audience est levée au milieu 

de la plus vive agitation. 
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Pendant que j'étais auprès de M. le préfet, MM. M.ixr.î' 
Lami demandèrent à être introduits. Ils vt nuiom réel' 
l'élargissement des prisonniers ; ils s'appuyèrent sur f» '.' 
vité du désordre, aur l'inutilité d'une résistance qui BQ " 

faire couler le sang ; ils diient que l'on pourrait reuro^' 
le lendemain les prisonniers du soir. M. le i réfu re|

(
j

; 
céder. M. Maraval dit alors que ce n'était point à l'j

ul
!

r

: ' 
du préfet que l'on entendait porter al ci n o, l'autorité u, 

cipale avait perdu la confiance des citoyens, le | rèmi 

COUR D'ASSISES DE TARN-ET-GARONNE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux./ 

Présidence de M. Cazes, conseiller à la Cour 

d'appel de Toulouse. 

Audiences des 24 et 25 janvier. 

TROUBLES D'ALBI. — RÉBELLION ARMÉE. — QUATORZE 

ACCUSÉS. 

M. Gayral, procureur de la République, est au banc du 

ministère public. 

Sept avocats sont au banc de la défense, M" Théodore 

Bac, Ausas, Rumeau, Bole, Ililaire, Bretous, Boulinié. 

des barreaux de Montauban, Toulouse, Alby, Foix et 

Agen. M' Bac présénte à la Cour M. Doat, défenseur of-

ficieux des accusés, qui est autorisé à les assister. 

Vu la longueur présumée des débats, la Cour s'adjoint 

un magistrat et deux jurés supplémentaires. 

Un peloton d'infanterie a été convoqué pour maintenir 

l'ordre dans l'encëinte du Palais et dans les cours. Dès 

que les portes «ont ouvertes, la foule envahit toutes les 

places disponibles dans la salle. 

Par un arrêt du 20 août 1849, de la chambre des mi-

ses en accusation de la Cour d'appel de Toulouse, et d'a-

près l'arrêt de la chambre criminelle de la Cour de cas-

sation, en date du 17 septembre 1849, qui renvoie de-

vant la Cour d'assises de Tarn-et-Garonne, pour cause 

de suspicion légitime, sont appelés à comparaître devant 

ladite Cour les nommés : 

1° Jean-François Lami, négociant ; 

2* Maraval , fabricant de chapeaux ; 

3° Rodière, ouvrier imprimeur; 

4* Condurié, employé à la recette générale du Tarn ; 

5* Loui» Marchand, employé au parquet du Tribunal 

d'Alby; 

6* J.-B. Rallier, agent de remplacement militaire ; 

7' Tartier, employé à la recette générale ; 

8° François Raynal, cuisinier ; 

9"J.-A. Passemar, coiffeur; 

10" Estadieu, teinturier; 

11° Casimir Vivant, cuisinier ; 

12" Roques, tisserand ; 

13° Jean-Baptiste Portes, étudiant; 

14° J. Delmas, tisserand. 

De la lecture de l'acte d'accusation résultent les faits 
suivans : 

Lorsque des troubles ont éc'até à Alby, dans la soirée du 
8 juillet 1849, une certaine agitation régnait dans la ville 
depuis trois semaines environ. Peu de jours avant les événe-
mens de juin, un chanteur ambulant avait parcouru les ca-
fés et les promenades publiques en faisant entendre la chan-
son des Bourgeois et des Prolétaires, dont le refrain est vive 
Ledru-Rollin ! Le 14 et le 1G juin, l'hôtel de la préfecture 
avait été envahi par un attroupement qui avait pénétré dans 
les bureaux et exigé la représentation des dépêches télégra-
phiques, et qui a Jétait rettré en poussant les cris : « Vive la 
République démocratique et sociale ! vive la Montagne!» 
Depuis cette époque, des rassemblemens avaient parcouru la 
ville chaque soir jusqu'à une heure avancée de la nuit, en 
faisant retentir les cris de : « Vive Ledru-Rollin! » auxquels 
se mêlaient parfois ceux de « Vive la guillotine ! » Deux in-
dividus arrêtés à la suite de ces désordres, furent condamné? 
correctionnel lement. 

Cette répression augmenta l'irritation des esprits contre 
l'adjoint et le commissaire de police. Le 7 juillet, un rassem-
blement nombreux exécuta une danse autour de la statue de 
la Liberté, aux cris de : « Vive Ledru-Rollin ! vive la Mon-
tagne ! vive la guillotine ! » Le dimanche, les attroupemens 
plus nombreux et plus turbulens ne dissimulaient pas qu'ils 
voulaient en arriver à une manifestation. 

Vers huit heures du soir, une première colonne débou-
chait sur la place de la Préfecture en proférant des cris par-
mi lesquels dominait celui de: » Vive Ledru-Rollin !» Le 
commissaire de police essaya inutilement de faire quelques 
arrestations ; les prisonniers lui étaient arrachés violemment. 
Cependant un nommé Ju) lia, qui avait résisté aux injonc-
tions du commissaire de police, qui lui ordonnait de se reti-
rer, fut enfermé au poste de la Préfecture. Une deuxième co-
lonne, venant du quartier du Collège, arriva à ce moment 
poussant les mêmescris; il était neuf heurei. Cinquantehom-
mes du train d'artillerie furent rangés en bataille devant 
l'hôtel de la Préfecture. La deuxième colonne de l'attroupe-
ment affecta de paiser devant le détachement du train. Trois 
hommes marchaient au premier rang en montrant une gran-
de exaltation; deux furent arrêtés ; le troisième résista avec 
voies de fait et parvint à s'échapper. Un quatrième individu, 
qui était accouru au secours de aes compagnons, fut arrêté 
avec les deux premiera et déposé au corps-de-garde. 

L'attroupement avait tenté d'entraîner la troupe; les sol-
dats restèrent impassibles. Les dispositions changèrent brus-
quement k leur égard, et des pierres furent lancées contre 
eux. « Ce serait le moment de se servir des armes, » disait-
on. Mais la garde nationale avait été désarmée, et à défaut 
d'armes on entassait les projectiles; on fermait une rue k 

l'aide d'une charrette renversée. Jusqu'à ce moment, le dé-
sordre s'était produit sans bruit apparent ; mais les quatre ar 
remations qui venaient d'être faites servirent de prétexte aux 
vociférations, et la foule réclama à grands cris l'élargisse 
ment des prisonniers. 

Maraval, au milieu d'un groupe, s'écrie: « On nous le ren-
dra. Nous resterons ici jusqu'à ce qu'ils soient délivrés; je 
vais les demander à M. la préfe.. » 

Louis et Maraval vont en effet à la préfecture, et deman-
dent avec de vives instances la liberté des prisonniers ; ils 
rendent le préfet responsable du sang qui peut-être va cou-
ler. Les rapports qui arrivaient à chaque minute annonçaient 
l'imminence d'une collision. Les soldais accablés de pierres 
par la foule à chaque instant plus animée, murmuraient déjà 

do l'inaction dans laquelle on les maintenait. A ce moment 

joint et le commissaire de police étaientseu's càuièi'j^ 
w a<l. 

ritation. 
Pendant cet entretien, des officiers arrivaient à ehaqfe 

taut, annonçant que le désordre allait croissant, tt qu 'une 

lision devenait imminente. MM. Maraval e1 Lami in
6

i
sa e

\ 

chaque fois avec plus de vivacité pour obtenir I eltrAs-em!' 
des prisonniers, et ils restaient dans le cubii ci du préftt 
tendant des nouvelles. 

Les attaques contre les soldats, immobiles sur la ̂  
devenaient plus vives ; un capitaine de gendarmerie vem'' 

annoncer qu'il craignait que les prisonniers ne I'UÏSCI 

vés du corps-de-garde. M. le préfet donna l'ordie a!o
M 

les transférer dans son propre cabine!, où il veu'ait l
(s

 * 
terroger. Un gendarme part pour faire exécuter cet orj

r 
En,ce moment arrivent quelques individus, victimes j j 
collision qui avait eu lieu sur un autr -i pois. t. l ami imj. 
tait plus vivement pour obtenir l'objet de sa d; mande. « 
fin, s'écri a-t-il, je vous rends responsable du t^ang q

U
, V 

couler. Je vais rendre compte au peu
;
 ls de votre conduit, 

et il fera ce qu'il voudra. » 

On entendit alors le pas des chevaux qui débouchaient ss> 
la place. Depuis le départ de Maraval et de Lami, le tumu 
n'avait point cessé. Le préfet donna l'ordre de faire les son 
mations; il recommanda au commissaire d* police de se fain 

précéder d'un clairon. Deux charges suffirent four rei J 
place libre. 

D. M. le préfet fit-il amener les prisonniers pour leur m 
dre leur liberté ? — R. Lorsque j'entendis l'ordre de les tu 
ner, mon impression personnelle, partagée dn rest; par pli 
sieurs personnes, a été que M. le préfet avait la pCn. ée de 
relâcher. Il interrogea ces quatre hommes en elkt, et Jullu 
ayant paru par son âge et son peu d'txaliation iiidpat 
d'occasionner du désordre, il fut renvoyé avec celte recou 
mandation de ne point reparaître sur les Igccs. Pour cet ar. 
M. le préfet ne consulta personne; il avait interrogé suil \« 
prisonniers. 

H. le président • Aucun des individus alors arrêtés ne » 
trouve sur ces bancs, ceux qui sont dovant vous, Messie 
les jurés, ont été arrêtés pour des fai s postérieurs. 

Un juré : Maraval et Lami tortir« nt de la prélecture | 
aller calmer la populace, que firent-ils ? 

Le témoin : Je sais qu'ils n'ont pas réu-si; j? ne sais su 

ont essayé; le tumulte allait toujours croissant. 
M. le président : La chanson de Ledru-R >Hin a-t-il!e-

en quelque chose l'occasion de ces désordre ? 
Le témoin ; Cette chanson était depuis plusieurs jours p» 

férée devant la mairie et la préfecture avec une intert -
évidente de prov eation par des attroupemi us. 

Le neveu de Maraval a été arrêté dans une de ces circomd* 
ces. L'irritation augmentait, et les attroupeme s plu 
breux le dimanche ont amené la scène déplorable du S joit" 
lct. 

Un juré : Le témoin a-t-il vu Maraval avec son écharpe ' 
Le témoin : Je rencontrai M. Marava'; il poriait son échar-

pe en sautoir; il medilqu'il l'avait [ r se pour concouru d'e -
manière plus efficace au rélabliiseùocui du calae. CoiletjW 
tion me rappelle que M. le préfet se plaignit du peu de eus-
cours que lui prèttit l'autorité municipale. J'aurais VOUÎL 

voir, dit-il, le conseil municipal auteir de moi; non» a -' 
rions revêtu nos écharpes, et nous si rions descendu! ; 

vaut de la foule. 
M. le président :'Les troubles qui avaient l ui depuis qu> ■' 

que temps avaient été l'occasion de quelques réclamations* 
la part des citoyens paisibles; l'autorité n'auTait-ell» '19 

fait? — R. Je n'ai connu aucune mesure-; ']-: n'ai appris* 
circonstances que parla déposition du maire et une untl-e» 1 '-
correctionnelle, quelques jours auparavant. , 

D. Les attroupemens avaient-ils un lieu de réunion fU*l ' 
R. Onse réunissait habituellement au oui- de la statue «e i 
Marianne. Celte statue est une image de la liberté, coi 
bonnet rouge, vêtue d'un manteau tricolore et non rouge . 
elle est peinte sur une-planche, et le bonnet qu'elle porio ( ' 
peint comme le reste de la statue. 

M' Bac : M. le préfet n'offrit-il pas des rafraîchisse01* 
à Maraval ? — R. Lorsque M. Maraval rentra à la prale°* 
je visitai les soldats blessés qui étaient au poste. ,,

a 
M. Maraval : Le 8 juillet, à sept heurts, je descend 31 ' 

Lyces, je rencontrai des enfmsqui chantaient, et je I
e

* fi,, 

geai à se retirer. J'entrai alors au Cercle démocratique; 
lard, je redescendis pour faire de nouveaux efforts 8 U

P 

des attroupemens. Je ne fus pis plus heureux. Je rené; 1 "- ', 
un g-vndarme qui m'exprima le regret qu'il éprouvai' u e .^ 
l'irritation augmenter pour quelques mî.-érables prisonPj 
11 m'engagea à allerà la préfecture pour obtenir leur, 11

 -
F

 K 

M. le préfet me refusa; il me témoigna le désir d ^" 
conseil municipal auprès de lui; je promis mon coueou^, 
redescendis dans la place, mais en vain. J'allai alors 
sivement chez le premier conseiller municipal et» ' ^ 

de-Ville chercher une écharpe. A mon retour, 1.^ ,/
PLL

 ^ 
heu-

lent»-une première charge de cavalerie qui t liait avoir^ 

capitaine de gendarmerie réussit à faire retiier la lou-e 

ment.
 pf

i 
M. le président : Hais, monsieur, lorsque vous a 

les attroupemens étaient disperse* l'écbarpe, 
voyais sur la place aucune autorité administrative) } L . 

démon devoir de la représenter autant qu'il éiait eam
Jftft 

M. le président : L'accusation prétend que vous 
pris l'écbarpe que lorsque le danger était entièrement ^ 

et que, dans les premiers momens, vous agissiez a 
intentions bien différentes.

 ell
fp 

Lami : Le 8 juillet, j'ai essayé de calmer quelque' 
qui criaient très fort sur Us lyces, je ne réussis pis > j

ersl
e 

geai alors un gendarme à faire re ficher les p ris0 ",'
s
 rfiï 

ma dit n'avoir point d'ordre pour cela. Je me reuj 
chez M. le préfet avec Maraval ; nous demandâmes ' i

S
j 

des prisonniers ; nous dîmes qu'on pourrait les
 v

f^^g} 
M. le préfet refusa. « Je préférerais ê re brisé que u ^ 
dit-il. Il me demanda alors si je voulais me charg ^^1. 

mener les prisonniers au poste do la préfecture. j'av»'* 
mais j'étais parti sans ordre écrit; un gendarme q .

e
jit 

eavoyé'chercher cet ordre, me fit longtemps alW"? M 
revint pas. Lorsque je rentrai dans le c* binel de M-, ^tT 
je compris que les dispositions de M. le préfet aval ̂

 e
M 

gé k mon égard ; il me reçut froidement et me dein „|
or

|Jf 

« Monsieur, qui êtes-vous? » Je dis mon nom; '"^"-^.^ 
dispositions de ceux qui m'entouraient avaient eh» B 
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 vouï parl^ au nom du f*uple, di«*z-vous, e 
procédure ; Parue ^

 dttniiure$ par0
|es avaient 

« Il semble que ce monsieur com-

,urnai et je dis : « .. -
Quelques inslans après, on m a char-
w , ?r- . „. W-^nrCnrur mfon allait 

on d^^drj^^Tetournâ; eT'i7dls ?VJ'adresse des prie-

, nr-dre». » Quelque;; > 
* «*•

 n0
*Zr Julba sur la place, et d' 

grande vivacité ; 

M. Lsmi parlait avee 

té • 'mine rappelle pas tous ses propos, 

"
e rt

.
lr

-
ê

dU que 1'^ l
U
,t.
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fiCaUreSi. persiste à dire que 
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16 rS* 

qu'il allait ï°8 ' s î * , Hu nréfet ne saurait être tranquille; < 
^

n
f

ie,
^nDte

P
au peuple du refus de M. le préfet. 

"'fïi Z toujours parlé avec M. le .préfet sur un toi, 
ii"" • ' L,

 ce
 • if ne me suis pas emporté, et 1 on i varî^« con

:
e
n

an°e je ne P ̂  ̂
 g

 fajUL „ 

ton de 
sait 

ss les événemens du S juillet, M . je 

^morit qu'il fallait justiSer par de graves circonstan-
"

e

frordrrdonn"de aabrer la popu ation. M. le premier pré-

s^Sf^risidwi : Un magistrat ne vous a point dit cela, et 
M - le r „„» ,

ol
is ne réfléchissez pas a ce que 

U président 

Croies prouvent que vous ne renecn .ssez
 v

„» » «> 

vos
 paroi** P w_ ^ ^

 mier préll(
]eut ne cherchai 

vous due» n 

qU
r J6 ferai apprécier à MM. les jurés que je suis allé a 
D ïL'-ure pour proposer des mesures de conciliation; que 

1» Vr écouté mes avis pour faire revenir les prisonniers ; 

! ° n

n

8éiai* donc pas hostile. 
'Va Ut

la
 déposition de M. Bros'.em, commissaire de police, 

«le est ainsi conçue : . 
r.; été fort étonné, en arrivant a Alby, de voir sur une 

. nublique une effigie de la Liberté, coiffée d'un bonnet 
P . Je demandai à M le préfet s'il ne jugeait pas convena-
'Y

J S ',
 ire

 disparaître ce bonnet rouge. U me dit que M. le 
t faisait quelques objections, et qu'il attendait les ordres 

maM avait demandés au ministre. Un autre fait qui me frap-
1a 1 . (

 que
 les socialistes se réunissaient en diver» lieux ; ils 

W c , formé un comité lors des électionsdu 13 mai, établi 
&r'e

 Jean-Jean. Il est à ma connaissance qu'on appelait des 
s officiers dans ce cercle, et, quelques jours avant le 
S "du 65" on avait promené ensemble en chantant lachan-

Tù; de Ledru-Rollin. 
i«mt les événemens de Paris, un étranger vint demander 
-torisation déchanter la chanson des Bourgeoistt des Pro-

vtairis- l'ai soumis à l'autorité cette chanson, qui me pa-
• «ait 'de nature à produire un très mauvais effet : il me fut 

r
*oondu qu'il ne pouvait être défendu de crier : Vive Ledru-

R llin qui était membre de l'Assemblée nationale. 
Cette chanson, comme je le prévoyais, et comme on le VOU-

LU i,
a
it devenue populaire. . 

le crois que le parti socialiste était averti d avance des éve-
wieus de Paris, et qne leur réunion le 14 du môrne mois k 

fM'evua av.it eu lieu dans la prévision de ces événemens. 
Ils rentrèrent en ville avac une fleur rouge à la boutonnière, 
("es mêmes individus, à ce que j'ai ouï dire, avaient pénétré 

de force a la Préfecture pour connaître les dépêches télegra--

^Depuis celte époque, l'agitation a tou.ours augmenté ; on 
chantait aux cris de : « Vive Ledru-Rollin et Vive la guillo-

'"ces'cris inquiétaient la population ; j'aurais voulu faire 
cesserlce désordre, mais j'en étais empêché par l'autorité mu-
nicipale. J'étais obligé de m'excuser auprès de gens honora-
bles de mon inaction ; je les priai de considérer que j'étais 
paralysé, puisque les adjoints mettaient en liberté ceux que 
je faisais arrêter. Un individu, qui m'aveit grossièrement in-
sulté, fut relâché deux heures après avoir été arrêté. 

Quelque* jeunes gens furent arrêtés et condamnés. Le jour 
de cette condamnation, il y eut une grande effervescence dans 
la salle d'audience. Après le jugement, j'ai été l'objet de huées 
souvent répétées. Le 6 et le 7, l'agitation fut grande dans la 
ville. Je prévins l'autorité, et je lui dis : « Maintenant l'affaire 
est engagée; je vous en ai prévenus depuis longtemps : si ce 
n'est aujourd'hui, c'est bientôt, que nous aurons du désor-

dre. » 
Le samedi soir, l'attroupement, qui s était présenté devant 

la statue de la Liberté, s'était dissipé à mon arrivée. 
Le dimanche, M. le préfet mit cent cinquante hommesà ma 

disposition. Je reconnus plus d'agitation sur les Lyces , à huit 
heures; la chanson de Ledru-Rollin retentissait sur tous les 
boulevards. Une colonne de deux cents individus arriva sur 
la place de la Préfecture; je voulus l'arrêter : « Vous n'êtes 
pas f.... pour nous arrêter », me cria un des meneurs. Je le 
saisis au cofet ; il me fut arraché avec violence. M. Cazes, 
ancien sous-préfet, eut le courage de me défendre, et frappa 
mas adversaires. La gendarmerie arriva enfin à mon aide. 

J'allai k la caserne chercher de nouveaux soldats, que je 
rangeai en bataille devant la -préfecture. On ne cessa de vo-
ciférer contre moi et de crier vive Ledru-Rollin ! Le tumulte 
allait toujours croissant. Une deuxième colonne de chanteurs 
arriva, j'en saisis trois, que je déposai au corps-de-garde. 
J'avais arrêté quelquss instans auparavant un nommé Jullia. 
Comme je l'engageais m se retirer, il s'était écrié : « Noua re-
tirer, pourquoi donc? Ne sommes-nous pas libres de circuler 
sous la République? » M. le préfet était encore sur la pro-
menade; je lui d » que n)ui allions nous faire écraseravec aussi 
peu d» monde ; il rentra dans son cabinet pour faire avancer 
de noure. les troupes. Pendant qu'on attendait la cavalerie, 
les soldats déjà arrivés étaient accablés sous une grêle de 
pierres; beaucoup étaient blessés. La -foule réclamait les pri-
-i niniers avec fureur. MM. Maraval «t Lami montèrent chez 
1 préfet pour obtenir leur liberté. M. Lami parWït arec vio-
lence; il dit au préfet qu'il engageait sa conscience ; il vou-
lait aller rendre compte au peuple du refus du préfet. M. le 
préfet o -donna d'amaner les prisonniers auprès de lui ; l'un 
d 'entre eux s'évada dans le trajet. U fallait alors dégager la 
troupe, de plus en plus maltraitée et toujours immobile à son 
poste. On annonça l'arrivée de la cavalerie. Je reçus l'ordre 
défaire évacuer la place. Quelqu'un me recommanda de 
taire précéier les sommations du son du clairon; je le fis. 
Après chaque sommation, j'engageai U foule à se retirer au 
nom de l'humanité. Les officiers médisaient : n Commissaire, 
'"JUS n'en Unissez pas, vous nous laissez abîmer. » 

La deuxième chargea é.é exécutée par les hommes k pied. 
Uj confusion a été extrême ; je n'estima pas à moins de 80 à 
MU le nombre des blessés. Des pierres étaient lancées des 
maisons voisines, et l'on précipita un tonneau sur les trou-
pes. Je ne doute pas que le mouvement ait été prémédité. 
^ acharnement était tel que 3 ou 400 individus sont revenus 

P r«i la deuxième charge lancer des pierres aux troupes ran-
S*j

 devî
nt la préfecture. On me demanda une deuxième 

, ,iirp ,
 be capitaine de gendarmerie éiait parvenu k faire 

ecui
er

 lentement les attroupemens; on n'a fait que les deux 

ttara *omraation, • Vers trois heures du matin, j'ai re-
celée"«

 un
f grande quantité de pierres et de briques ainon 

meture. Malgré cet ordre formel, les membres de la guin-

guette continuèrent de se réunir, et avis de ce fait fut 

donné par l'administration locale à l'autorité supérieure, 

qui prescrivit une surveillance encore plus active, et in-

vita la brigade de gendarmerie de Lumières, établie à 

peu de distance de Gordes, à constater officiellement la 

contravention. 

Le 23 du mois de septembre dernier, le sieur Magis-

ter, commandant de cette brigade, crut devoir se rendre 

;à Gordes, afin de s'assurer du véritable état des choses. 

{Arrivé en face de la guinguette de la Fraternité, dont la 

: porte donne sur la rue, il croit reconnaître, à travers les 

i rideaux rouges qui décorent cette porte à l'intérieur et 

que le vent agitait en ce moment, la plupart des indivi-

dus qui faisaient partie de l'ancienne réunion. U était 

alors neuf heures et demie du soir. Le brigadier, ne vou-

lant pas s'introduire dans ce local sans être accompagné 

du chef de l'administration municipale, envoie aussitôt 

le seul gendarme dont il est accompagné chez le maire, 

pour le prier de se rendre sur les lieux. 

En attendant l'arrivée de ce magistrat, il s'avance lui-

même sur l'une des marches extérieures de l'escalier qui 

précède la porte d'entrée, et regarde dans l'intérieur à 

travers les rideaux. A l'instant même, un des membres 

du cercle s'élance sur lui et lui intime l'ordre de se re-

tirer. Le brigadier ne voulant pas avoir l'air de reculer 

devant une menace, fait un pas de plus vers son interlo-

cuteur et se trouve sur le sol intérieur de la porte. 

Une discussion des plus vives s'engage alors entre ces 

hommes et le brigadier. Les autres individus qui se trou-

vent dans la salle s'élancent à leur tour vers ce dernier, 

et veulent le forcer à se retirer, en l'accablant d'in-

jures et de menaces. En ce moment survient le nommé 

Fortuné Germain, dit Saint-Martin, homme d'une hau-

te stature et d'une grande force physique, qui a rempli 

pendant plusieurs mois, à la suite des événemens de Fé-

vrier, les fonctions de maire de sa commune. Cet indivi-

du, chef de l'ancien club, arrivait du dehors, où il venait 

d'apprendre ce qui se passait, décidé à prêter son appui à 

ses camaradei. H saisit le brigadier par derrière et lui 

porte au côté droit de la poitrine un violent coup de poing. 

D'une main vigoureuse, il le saisit ensuite par son habit 

et sa chemise, et l'attire vers la porte, cherchant à le 

renverser. Il parvient à lui faire franchir ainsi les trois 

marches de l'escalier et à le pousser dans la rue. Là, il 

cherche de nouveau à le faire tomber en le poussant avec 

force; le brigadier veut croiser sa baïonnette sur lui, 

mais il est si ému, qu'il ne lui présente que la crosse de 

sa carabine. Pendant cette lutte, tous lea amis de Ger-

main étaient sortis de la salle à la suite de ce dernier, et 

faisaient entendre contre le brigadier les plus indignes 

vociférations 

Leur attitude devient si menaçanteque celui-ci, voyant 

sa vie menacée, croit devoir crier au secours. Ses cris 

furent entendus par le maire de la commune, lequel ar-

rivait sur les lieux, accompagné du gendarme qui était 

allé requérir son assistance. Devant ce magistrat, Ger-

main poursuit encore le brigadier de ses outrages, le trai-

tant de « lâche, brigand, canaille, etc. » Le brigadier 

veut le saisir au collet pour l'arrêter ; mais les camara-

des de Germain s'élancent sur lui et l'entourent, en s'é-

criant, avec le poing levé : « Vous ne l'emmènerez pas !» 

Le maire prend alors la parole et insiste vivement auprès 

du brigadier pour lui faire lâcher son prisonnier, assu-

rant que sans cela il ne peut répondre de rien et qu'ils 

courent tous le danger d'être assassinés. 

Le brigadier se rend i cet avis et se décide à lâcher 

prise. Il se rend delà chez le juge de paix et lui rend 

compte de ce qui vient de se passer ; il lui montre en mê-

me temps sa chemise déchirée et les traces du coup de 

poing qu'il a reçu de Germain, dès le début de la scène. 

Ce magistrat dresse procès-verbal et donne avis du fait à 

M. le procureur de la République près le Tribunal d'Apt, 

qui obtient du juge d'instruction un mandat d'amener 

contre Germain. 

Qaelques jours après, une scène non moins fâcheuse 

venait attrister les habitans honnêtes de cette commune. 

Le brigadier de gendarmerie de Lumières s'était rendu 

à Gordes, le 2 octobre, pour mettre à exécution le man-

dat décerné contre Germain Saint-Martin. Il avait avec 

lui tous les gendarmes composant sa brigade. Arrivé de-

vant la maison de Germain, il frappe à la porte. Celui-ci 

se montre aussitôt à son balcon, et, en apercevant les 

gendarmes, il prolère contre eux les plus dégoûtantes 

firme, par de nouveaux motifs, celui du Tribunal d'Apt. 

Nous croyons devoir reproduire textuellement ce juge-

ment, à cause de l'importance des questions que présen-

tait cette affaire et que le Tribunal a été appelé à résou-

dre. On remarquera toutefois que le Tribunal supérieur 

n'a voulu examiner qu'une seule de ces questions, et 

qu'il s'est abstenu de prononcer sur les autres, notam-

ment sur celle de savoir si les agens de l'autorité ont le 

droit de s'introduire, pendantla nuit, dans un cercle non 

autorisé, et dont les membres n'ont point rempli les for-

malités voulues par la loi. 

d'outrages envers un commandant de la force publique, le* 
premiers juges ont sainement apprécié les faits de la cause 

et fait une juste application de la loi ; 
» Que ies diverses peines prononcées sont d'ailleurs pro-

portionnées aux délits ; 
» Par ces motifs, et adoptant au surplus ceux des pre-

miers juges, 
» Rejette tant l'appel émis par les prévenus que celui du 

procureur de la République près le Tribunal d'Apt ; 
» Confirme le jugement dont est appel ; 
« Ordonne qu'il sortira son plein et entier effet ; 
» Condamne Germain et cousorts aux dépens. » 

« Le Tribunal, 
» Statuant tant sur l'appel émis par le ministère public 

que sur celui émis par les prévenus contre le jugement ren-
du le 17 novembre dernier par le Tribunal correctionnel 

d'Apt ; 
» Aitenlu, en droit, que l'art. 209 du Code pénal qualifie 

de rébellion toute attaque ou résistance avec violences et 
voies de tait envers les agens de la force publique, ou de po-
lice administrative ou judiciaire, agissant pour l'exécution 
des lois, des ordres ou ordonnances de l'autorité publi-
que, etc.; 

n Qu'en principe général, ce délit existe toutes les fois que 
les agens de l'autorité sont empêchés d'exécuter ses mande-
mens par la violence ou par la force ; 

» Que s'il peut être admis que les citoyens ont quelque-
fois le droit de résister par la force aux agens de l'autorité 
procédant à des actes illégaux ou irréguliers, on ne saurait 
en induire que ce droit existe dans tous les cas où ces actes 
prése»tent plus ou moins ce caractère, et sans distinction 
des circonstances au milieu desquelles ils se sont produits ; 

Qu'il faut reconnaître que la violence ne peut jamais être 
employée par les citoyens que dans des circonstances déter-
minées, et alors seulement qu'il est absolument nécessaire 
pour l'empêchement d'un acte arbitraire et la conservation du 
droit; 

«Qu'une résistance passive suffit le plus souvent pour attein-
dre ce résultat, et que dans le cas même où l'agent de l'auto-
rité a recours à la violence, la résistance doit toujours être 
proportionnée à l'attaque, et le citoyen attaqué ne peut dé-
passer les limites que lui impose la nécessité de sa propre 
défense ; 

» Que la doctrine contraire aurait pour effet d'énerver l'ac-
tion delà force publique, d'encourager l'esprit de rébellion, 
et entraînerait dans son application, surtout au temps où 
nous vivons, des conséquences désastreuses ; qu'elle ne sau-
rait être par conséquent trop énergiquement repoussée par 
les magistrats chargés d'appliquer la loi, c'est-k-dire de pro-
clamer le droit de la force; 

» Qu'elle serait, en outre, complètement en opposition 
avec les dispositions générales de la loi pénale relativement 
aux excès contre las personnes ; 

» Qu'en effet il est facile de ce convaincre, en examinant 
attentivement le système introduit dans le Code pénal, que 
le législateur a voulu protéger les agens de l'autorité d'une 
manière plus efficace et plus énergique que les simples ci-
toyens, les excès commis contre les particuliers ne blessant 
que l'intérêt privé et la sûreté individuelle, tandis que ceux 
commis sur les ageus de l'autorité portent en même temp3 
une grave atteinte à l'ordre public et à la sûreté géné-
rale : 

» Que la doctrine plaidée dans l'intérêt des prévenus aurait 
cependant pour effet de placer les particuliers dans une posi-
tion plus favorable que les agens de l'autorité, puisque la loi 
pénaie ce déclare excusables, c'est-à-dire simplement atté-
nués, le meurtre et les coups et les blessures contre les sim-
ples citoyens que lorsqu'ils ont été provoqués par des coups 
ou violences envers les personnes, tandis que les mêmes 
excès commis sur les agens du pouvoir pourraient être décla-
rés non-seulement excusables, mais encore légitimes, par 
cela seul que ceux-ci auraient procédé à un acte irrégulier, 
sans avoir eux-mêmes usé de voies de fait ; 

«Qu'en résumé, il faut donc regarder comme certain que la 
violence employée contre les agens de l'autorité n'est légiti-
me, même en cas d'arbitraire ou d'illégalité de leur part, que 
lorsqu'elle tend elle-même k repousser la violence et qu'elle 
se trouve en rapport avec l'attaque ; 

Que c'est dans ce sens que les jurisconsultes les plus re-
commandables ont toujours compris le droit de résistance 
aux actes illégaux des agens du pouvoir ; 

Que, quanta la Cour de cassation, bien loin d'avoir con 
sacré les principes absolus invoqués par la défense, elle a dé-
cidé formellement, par de nombreux arrêts, que l'irrégula-
rité des formes et l'illégalité de l'acte ne sauraient excuser la 
rébellion ; que ces irrégularités ou illégalités ne peuvent, 
dans aucun cas, autoriser les particuliers à s'y opposer avec 
violence ou voies de fait, et que le système contraire, bien 
oin d'être fondé sur la loi, serait subversif de tout ordre pu-

blic et serait ua outrage pour la loi elle-même ; 
Qu'à la vérité elle a reconnu par d'autres arrêts que la 

résistance avec violence aux actes de l'autorité pouvait être 
quelquefois permise ; mais qu'il s'agissait, dans la plupart 
de ces espèces, dévoies de fait n'ayant eu d'autre but que de 

injures, ajoutant qu'il n'enten 1 pas se livrer entre leurs repousser d'autres acies de même nature de la part des agens 
mains et qu'il est décidé à ne se rendre qu'à la dernière de l'autorité ; 

extrémité; qu'il a d'ailleurs une revanche à prendre et 
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s «ur les bancs, près du café Jean-Jean. 

L
'audience est levée à six heures. 
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Présidence de M. Cartier, vice-président. 
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 Audience du 10 janvier. 
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qu'il est bien aise de trouver cette occasion pour se ven 

ger des gendarmes de Lumières et particulièrement de 

leur brigadier... Après une longue attente, et la foule 

grossissant de plus en plus autour de la maison, le bri-

gadier se décide à se rendre auprès du juge de paix pour 

réclamer son assistance. Celui ci se présente et parvient 

enfin, par ses paroles conciliatrices, à décider Germain à 

se rendre. Il réclame seulement de n'être pas conduit à 

Apt|à piel, et à n'être accompagné que d'un seul gen-

darme, ce qu'il obtient. 

A la suite de ces faits, huit individus comparaissaient, 

dans le courant du mois de novembre dernier, devant le 

Tribunal correctionnel d'Apt, sous l'inculpation de ré 

bellion et d'outrage envers des agens de la force publi-

que dans l'exercice de leurs fonctions. 

Devant ce Tribunal, trois des prévenus furent acquit-

tés, et les cinq autres condamnes à diverses peines gra 

duées suivant leur culpabilité. Fortuné Germain fut con-

damné à huit mois d'emprisonnement. 

Appel ayant été interjeté à la fois par le ministère pu-

blic et par les condamnés, cette affaire revenait, il y a 

quelques jours, devant notre Tribunal. 

M. Loubet, juge d'instruction, a présenté le rapport et 

a fait remarquer, après avoir rappelé en détail les cir-

constances du procès, toute l'importance des questions 

qu'il soulevait, au point de vue du droit. Il a fait connat 

tre la controverse qui s'est surtout établie parmi les au 

teurs et les Cours sur l'une d'entre elles, celle relative 

au droit de résistance envers les agens de l'autorité pu-

blique procédant à un acte illégal ou irrégulier. 

La défense des prévenus avait été confiée à M* Bonne-

cause, avocat du barreau d'Avignon, qui s'est attaché 

principalement à établir que le local dans lequel le bri-

gadier de gendarmerie de Lumières s'était introduit 

étant un cercle privé et non politique, cette introduction 

avait été illégale, et que tous les membres de ce cercle 

avaient eu dès lors le droit de repousser, par tous les 

moyens en leur pouvoir, cet agent de la force publique. 

Il a invoqué, à l'appui de cette thèse, l'opinion de divers 

auteurs et celle de la Cour de cassatiou el'.e-même. 

M. Granet, substitut, a soutenu la prévention. Ce ma-

gistrat a pensé que le local en question présentait tous les 

caractères d'un lieu public, et que le brigadier avait eu, 

par conséquent, le droit de s'y introduire, aux termes de 

la loi. Il a démontré ensuite qu'alore même qne le cercle 

pût être considéré comme un domicile privé, les préve-

nus étaient essentiellement coupables d'avoir employé la 

force et la violence envers un agent de l'autorité revêtu 

de ses insignes, et dont la bonne foi était d'ailleurs évi-

dente. 

Après la réplique de l'avocat, le Tribunal a rendu, à la 

suite d'une longue délibération, un jugement qui a con-

» Que la Cour suprême a pu décider, dans ces circonstan 
ces particulières, qu'en opposant la force à la force, le ci-
toyen s'était trouvé dpns un cas équivalent k la légitime dé-
fense, mais que de telles décisions ne sauraient être trop 
étroitement renfermées dans les espèces auxquelles elles s'ap-
pliquent; 

Attendu, en fait, qu'il n'est nullement établi qu'aucun 
des prévenus se soit trouvé dans un des cas ci-dessus indi-
qués; 

Qu'en efftit, il résulte des pièces de la procédure que c'est 
u moment où le brigadier Magister se trouvait en discus-

sion avec quelques membres du Cercle de la Fraternité, que 
Germain est survenu et s'est jeté sur cet agent de la force pu-
blique ; qu'avant toute explicuion de sa part, il lui a lancé, 
par derrière, un violent coup de poing qui l'a atteint au côté 
droit de la poitrine et a laissé sur cette partie, d'après les té-
moins, une empreinte livide; qu'il l'a ensuite saisi par son 
habit et sa chemise et l'a tiré violemment en arrière pour le 
faire tomber; qu'après lui avoir ainsi fait franchir le seuil 
de la porte et l'avoir poussé dans la rue, il l'a encore saisi 

et a fait de nouvelles tentatives pour le faire tomber, en le 
traitant de « brigand, canaille, etc.; » que le gendarme Mou -
ret et le maire de Gordes étant arrivés sur ces entrefaites, et 
le brigadier ayant voulu arrêter Germain, ainsi qu'il en avait 

le droit, une nouvelle lutte s'est alors engagée dans laquelle 
les autres prévenus sont intervenus, se jetant entre Germain 
et le brigadier, menaçmt ce dernier du poing et criant : 

Vous ne l'emmènerez pas ; » que le prévenu Perret se se-
rait écrié au même moment : « A bas les gendarmes ! nous 
n'en voulons plus ! » 

» Attendu qu'en admettant, ce qui parait contestable dans 
l'espèce, que le brigadier de gendarmerie de Lumières se fût 
introduit irrégulièrement dans le local occupé par les mem-
bres du Cercle de la Fraternité, il était du devoir de Ger-
main, avant d'en venir à des voies de fait, d'adresser k cet 
agent les observations qu'il pouvait juger convenables sur 
cette prétendue irrégularité ; qu'en employant sans nécessité 
la violence, il a encouru la pénalité prononcé» par la loi 
contre les auteurs de semblables excès commis dans des cir-
constances ordinaires; 

«Que les besoins de sa défense n'exigeaient nullement, dans 
cette circonstance, l'emploi de la force, le brigadier Magis-
ter ne s'étant porté lui-même k aucune voie d« fait contre 
lui, et n'ayant eu non plus recours à aucun moyen violent 
pour s'introduire dans le local en question dont la porte se 
trouvait en ce moment ouverte ; 

« Que les violences exercée > sur le brigadier dans la rue 
sont encore plus condamnables que celles eommises k l'inté-
rieur, puisque le but que se proposait Germain se trouvait 
alors complètement atteint ; 

» Que d'autre part, il résulte encore de la procédure et de 
l'aveu même de Germain, que celui-ci croyait avoir à se 
plaindre depuis longtemps du brigadier de gendarmerie de 
Lumières, à raison de certaines dénonciations qu'il lui im-
putait, ce qui donne au Tribunal la conviction qu'en se por-
tant sur la personne de a dernier aux actes de violence qui 
lui sont reprochés, ledit Germain a voulu satisfaire avant 
tout un sentiment de vengeance personnelle; 

. » Que, d'après tout ce qui précède, en déclarant Germain 
et les autres prévenus coupables des délits de rébellion et 

PARIS, 28 JANVIER. 

L'audience solennelle, qui devait avoir lieu ajourd'hui 

pour la continuation des plaidoiries d'une cause, posée 

lundi dernier pour l'appelant par M* Duvergier, en ma-

tière de recherche de maternité naturelle, a été remise à 

huitaine, en raison d'une indisposition de M* Paillet, avo-

cat de l'intimé. 

— Nous avons publié dans notre numéro de samedi, 

l'extrait légal de l'arrêt de eontumace rendu par la Hau-

te-Cour de justice séant à Versailles. 

Conformément aux dispositions de la loi du 2 janvier 

1850, pareil extrait a été affiché aujourd'hui à la porte 

de la demeure de chacun des condamnés domiciliés à 
Paris. 

— Nous avons annoncé dans un de nos précédens 

numéros, que de nombreux détournemens avaient été 

commis au préjudice de l'administratiou des postes, et 

qu'on avait constaté la disparition de plusieurs lettres 

chargées de valeurs. 

Par suite de l'instruction suivie par M. Demortier, juge 

d'instruction, le sieur N...., employé de cette adminis-

tration, et la fille A...., avec laquelle il entretenait des 

relations intimes, viennent d'être mis en état d'arresta-

tion en vertu des mandais décernés contre eux par ce 
magistrat. 

On avait remarqué que N..., n'ayant que de modiques 

appointemens, occupait un appartement somptueusement 

meublé et se livrait à des dépenses auxquelles ses res-

sources connues ne lui auraient pas permis de subvenir. 

Dans la perquisition opérée en son domicile, on a opéré 

la saisie de plus de trois mille francs tant en or qu'en 

billets de banque; mais N.... a prétendu que cette som-

me lui provenait d'un héritage, et a offert de fournir, 

sous peu, la preuve de son allégation. Néanmoins, l'ar-

restation des deux prévenus a été maintenue, et ils ont 

été envoyés au dé^ôt de la Préfecture de police. 

— Trois chasseurs de Vincennes du 10* bataillon, les 

nommés Tiébault, Lamon et Andréolezi, étaient attablés 

dans un cabaret de Grenelle, lorsque près d'eux vint se 

placer un ouvrier mécanicien, le sieur M..., qui prétex-

tant que son frère avait servi dans ce corps, lia conversa-

tion avec ces militaires, auxquels il témoigna la plus vive 

amitié. Il fit briller à leurs yeux quelques pièces de 5 fr. 

qu'il savait, disait-il, se procurer facilement à l'aide d'un 

moyen qu'il allait leur indiquer. D'abord il offrit de leur 

payer à dîuer. Les chasseurs contens, ainsi qu'ils l'ont 

déclaré plus tard, de trouver un particulier « susceptible 

de leur faire une politesse, » acceptèrent sans difficulté. 

Pendant le repas, M... aborda le chapitre de la politique. 

Le Gouvernement, disait-il d'un air mystérieux, n'a pas 

plus d'un mois d'existence ; l'armée est pour les démo-

crates ; notre parti est plus riche qu'on ne pense, et la 

preuve, c'est l'argent que vous ,me voyez ; soyez des nô-

tres et je vous promets des grades. Puis tirant de sa po-

che diverses brochures, dont il lut quelques fragment, 

il finit par remettre à chacun des trois soldats un exem-

plaire d'un écrit intitulé : Appel aux Démocrates ; Ré-

flexions d'un Républicain socialiste dans l'antichambre 
dé l'Enfer. 

Indignés des propositions qui leur étaient faites, les 

chasseurs arrêtèrent M... et le conduisirent chez le com-

missaire de police, auquel ils firent déclaration de ce qui 

s'était passé. Ce magistrat fit fouiller l'inculpé, sur le-

quel il trouva et saisit bon nombre d'écrits socialistes, 

une liste indiquant les noms et demeures d'une grande 

quantité de démocrates bien connus, et plusieurs lettres 

à l'adresse de détenus politiques. M..., en raison de ces 

faits, a été envoyé à la préfecture de police commo in-

culpé de tentative d'embauchage. 

— Une erreur a été commise dans le compte-ren-

du d'un référé introduit par M. Max de Revel, di-

rteteur du Théâtre-Historique, contre M. Hostein, son 

prédécesseur. V. la Gazette des Tribunaux du 20 jan-

vier.) C'est du théâtre de la Gaîté et non de l'Ambigu que 

M. Hosteiu est directeur. C'est donc dans les magasins de 

la Gaîté que l'ordonnance de référé a autorisé des per-
quisitions. 

DÉPARTEMENS. 

TARN-ET-GARONNE (Montbrison), 23 janvier.—Un brave 

travailleur, nommé Jean Bès, avait fait un traité avec les 

habitans du village de Belpech*, commune de Var cns, c ui-

ton de Saint-Antonin, traité par lequel il s'engageait à 

conduire dans un puits les eaux d'une source qu'il pré-

tendait exister à une distance de quatre mètres en-
viron. 

Le 15 de ce mois, Bès descendit dans le puits, et éta-

blit à vingt-un mètres du niveau du sol, un échtfaulage 

pour faire une tranchée à l'effet de détourner, sur la 

point où il était, la prétendue source. 

Ayant commencé son travail de mineur, sans prendre 

peut-être les précautions nécessaires, le mur du puits s'é-
croula sur lui , il était trois heures du soir. 

Quelques habitans de la commune, ne doutant pas que 

Bès n'eût été écrasé, allèrent trouver M. Dèzes, maire de 

Varens ; celui-ci se transporta aussitôt sur le heu de l'é-

vénement, en compagnie de plusieurs ouvriers, qu'il ne 

cessa d'encourager par sa présence. 

La brigade de gendarmerie de Saint-Antonin, prévenue 

en même temps, se hâta d'accourir et organisa immédia-

tement avec une rare intelligeuce tous les moyens qui 

étaient à sa disposition pour retirer le mitiieureux 

Bès de dessous les décombres qui lui formaient un sé-
pulcre. 

Il n'a pas fallu moins de deux jours et trois nuits d'un 

travail opiniâtre, exalté par le dévoûment, pour retirer la 

victime d'une profondeur de vingt-un mètres, après avoir 

remué cent quatre mèlres cubes de ferre. 

Bès est actuellement hors de danger ; il doit de n'a-

voir pas été asphyxié à la Providence, qui a voulu que 

deux petites planches croisées au-dessus de sa tête, aient 
pu supporter le poids de la terre éboulée. 

_ Nous signalons à la reconnaissance publique», M. Mar-

tin, agent-voyer ; M. le brigadier de la gendarmerie de 

Saint-Antonin ; le gendarme Lestan et M. Antoine Ri-

court, militaire retraité, qui ont admirablement concouru 
à l'opération du sauvetage. 

Bès, recueilli au sortir de son tombeau par les soins 

de M. le docteur Delmas, confond cet honorable! prati-

cien dans les sentimens de reconnaissance qu'il a voués 
à ses sauveurs. 
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— LOT-ET-GARONME. — On écrit d'Agen à la Guienne 

ce qui suit : 

« Une scène de déplorable violence, un drame terminé 

par un meurtre, vient de se produire dans nos murs 

pendant la soirée du 23 courant; voici ce qu'on ra-

conte : 
» Trois chauffeurs d'un bateau à vapeur du haut de la 

Garonne, à la suite d'une querelle qu'ils auraient eue dans 

une maison des bas quartiers, avec trois chasseurs de la 

garnison, seraient entrés en lutte ouverte, avec eux, à 

coups de couteau. 

» Les chasseurs auraient été les plus maltraités, et un 

d'entre eux serait mort frappé de douze coups. 

» L'autorité judiciaire s'est, ajoute-t-on, transportée, 

au premier avis, sur le lieu de cette sanglante scène, dont 

les principaux auteurs, les trois chauffeurs, auraient été 

mis en état d'arrestation par ordre de M. le procureur de 

la République. 
» Un couteau taché de sang, et qui a été trouvé à quel-

ques pas de cette maison, a cû servir d'indice accusateur 

contre l'un des tr^.is chauffeurs, Espagnol d'origine, qui 

l'aurait laissé glisser en dedans, le long de sa culotte, 

également tachée de sang. » 

ÉTRANGER. 

ETATS-U NIS (New-York), 6 janvier. — Le prophète Mil-

ler, qui avait commencé en 1833 ses prédictions de la fin 

prochaine du monde, et qui les a continuées pendant dix 

ans sans que les démentis qu'il recevait péridioquement, 

parussent démentir saconfiance imperturbable, est mort 

le 20 décembre dernier à Hampton, dans le comté Wa-

shington à l'âge de 68 ans. Ses calculs du millenium 

étaient fondés sur l'interprétation d'un passage de l'A-

pocalypse quia déjà occ sionné les cemmentaires les plus 

extravagans. Cet illuminé ne comptait pas moins de 30 

ou 40,000 disciples. Leurs rêveries ont donné lieu à 

plusieurs contestations judiciaires , dont les journaux 

américains et la Gazette des 'Tribunaux ont rendu 

compte. 
Les millénaires, persuadés qu'ils n'avaient plus que 

peu de temps à vivre, s'empressaient de vendre leurs 

biens, et surtout croyaient pouvoir se dispenser de payer 

leurs dettes. Le dernier délai de rigueur irrévoca-

ble et sans remise, fixé à un certain jour de l'année 1843, 

s'est écoulé sans autre phénomène qu'une éclipse totale 

de lune annoncée dans tous les almanachs. 
Depuis ce temps, la crédulité des adeptes du prophète 

a été fort ébranlée, et s'il reste encore des illusions à 

quelques uns d'entre eux, la mort même du prophète a 

dû les faire évanouir. Il avait annoncé que lui et un très 

petit nombre d'élus devaient survivre à la catastrophe, 

afin de prononcer l'oraison funèbre du genre humain, et 

solliciter la clémence céleste lors du jugement dernier, 

que Miller appelait le jour de l'épreuve. 

— Cachemire français HUGUET ET C% portant un cachet de 
garantie et une étiquette du prix fixe (marque de fabrique, 
10-4, rue Richelieu). Sur demande on expédie en province. 

— A la Porte-Saint-Martin, les Chercheurs d'Or et les Mé-
moires du Pont-Neuf attirent tous les soirs une foule nom-

breuse; on ne saurait aussi trouver une compositio:» de spec-
tacle plus engageante. 

Bourse de Paris du 28 Janvier 1 85©. 

ATT COMPTANT. 

S0|0j. 22 sept 95 35 
41i2 0|0 j. il sept.. 

i 0|0 j. 22 sept 75 23 
3 0i0 j. 22 juin 53 — 
5 0i0(empr. 1848... 
Bons du Irésor 
Act. de la Banque. . . 2385 — 
Rente de la Ville 
Obligat.de la Ville.. 1275 — 
Obi. Empr.25mill.. 1186 25 
Oblig. de la Seine... 1060 — 
Caisse hypothécaire. . 
Quatre Canaux 1100 — 
Jouiss. Quatre Can. . 77 50 

Zinc Vieille-Montag. . 
Naples 5 0(0 c. Roth. 
5 0[0 de l'Etat rom.. 
Espag. 3 0|0detteext. 

— 30)0 dette int. 
Belgique. E. 1831... 

— 1840... 
— 1842... 
— Bq. 1835... 

Emprunt d'Haïti. . . . 
Piémont, 5 0(0 1 849. 

— Oblig. anc. 
— Obi. nouv. 

Lots d'Autric. 1834. 

93 50 
85 3|4 
36 1|2 
29 1|4 

99 1|8 

87 75 

400 

FIN COURANT. 

5 0]0 fin courant 
5 0|0 (Empr. 1848) fin c 
3 0[0 fin courant . . . 

Précéd. 
clôture. 

CHEMINS DE FER COTÉS AU PARQUET 

AU COMPTANT. Hier. Auj. AU COMPTANT. 

St-Germain . . . 
Versailles, r. d. 

— r. g. 
ParisàOrléans. 
Paris à Rouen.. 

Rouen au Havre 
Mars, à Avign . 
Strasbg.aBàle. 

203 75 
168 75 
830 — 
587 50 
248 75 
215 — 
116 25 

168 75 
832 50 

250 — 
215 — 
116 23 

Orléans àVierz. 
Boul.àAmiens. 
Orléans à Bord. 
Chemin du N. . 
Mont. àTroyes. 
ParisàStrasbg. 
Tours à Nantes. 

416 25 
468 73 

360 — 
272 50 

HO i, 
361 R 

«2 5o 

la Donna del I ago p
0Ur

 , 
Gris', qui a obtenu 

— Ce soir, au Théâtre-Italien, 
continuation des débuts de M1'« E. Grisi, qui a «'brenîTuii '* 

éclatant succès à la représentât!' n de d manche dernier h 
laminent secondée par Moriani, Moref i et M 11, Vers. Dem 

mercredi, grande représeniation au profit des indigens du l'i 
arrondissement, composée du 2' acte de la Cenerentola~p

6r
 i 

blache, Ronconi, Lucchcsi et M"' d'Angri ; da plusieurs fr 

mens du Stabat, de Rossini ; du 1" acte du Barbier, et de?" 
Vivandière, ballet, exécuté par Mm * Cerito, M. St-Léon et l 
artistes de l'Opéra. * 

Ventes immobilières. 

AUDIEWCE SES CRIEES. 

pr MAISON £\EA HOQUETTE. 
Etude de il' CHAG01', avoué à Paris, rue de Clé-

ry, 21. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Saine, le samedi 2 février 1850, deux heures, 
D'une MAISON et dépendances, sise à Paris, 

rue de la Roq ■eue, 67. 
Mise à prix : 30,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens, à M* CIIA-
GOT. (659) 

D'une MAISON et dépendances, sises à Mont-

rouge, petite voie de Fontenay, 6. 
Mise à prix : 3,000 fr. 

S'adresser : 1° à M e VARIN, avoué poursuivant; 
2° à M° Genestal, avoué présent à la vente, rue 
Neuve-des-Bons-Enfans, 1. 

Versailles M &ÏCAS A ST-OERMAIN-

(Seine-et-Oise) filAlàUil EN-LATE. 

Etude de M" AUBRY, avoué à Versailles, rue de la 
Cathédrale, 2. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal ci-
vil de première instance, séant à Versailles, au 
Palais-de-Justice, place des Tribunaux, 

D'une MAISON avec cour, jardin et toutes au-
tres circonstances et dépendances, située à Saint-
Germain-eu-Luye, avenue du Boulingrin, 3, ar-
rondissement de Versailles, le jeudi 14 février 

1850, heure de midi. 
Mise à prix: 15,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
A Versailles : 1° A M* AUBRY, avoué poursui-

vant, rue de la Cathédrale, 2; 
2° A M* Pallier, avoué, place Hoche, 7. 

(652) 

p- is MAISON A MONTROUGE. 
Etude de M* VABIN, avoué, rue Montmartre, 139. 

Adjudication le mercredi 6 février 1850, en 
l'audience des criées du Tribunal civil de la Seine, 

pa™ MAISON A NEUILLY. 
Etude de Me DUCHATENET, avoué à Pans, rue 

Poissonnière, 18. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, séant au Palais-de-Justice à Paris, le 

23 février 1850, deux heures de relevée, 
D'une MAISON sise commune de Neuilly, rond-

point de l'Etoile, 14, arrondissement de St-Denis. 
Mise k prix : 100,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemeiiii : 
1' A M' DUCHATENET, avoué poursuivant, rue 

Poissonnière, 18 ; 
2» Et à M' Péronne; avoué, rue Rourboii-Ville-

neuve, 35. 

MAISON EUE RICHER. 
Etude de M* GLANDAZ, avoué à Paris, rue Neuve-

des- Petits-Champ.-, 87. 
Vente sur baisse de mise à prix en l'audience 

des criées du Tribunal eivil de la Seine, le mer 
credi 13 février 1850, 

D'une grande et belle MAISON sise à Paris, roc 
Richer, 25 ancien et 43 nouveau. — Contenance 
superficielle, 515 mètres 50 centimètres. — Pro-

duit, 21,055. 
Mise k prix : 220,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens ; 
1° A M* GLANDAZ, avoué poursuivant; 2' à M* 

Enne, avoué, rue Richelieu, 15; 3° à M* Petit 
avoué, rue Montmartre, 137; 4° et à M* Noël, no 
taire à Paris, rue de la Paix, 13. 1 

m MAISON PLACE SORBONNE. 
Etude de M* SALNT AMAND, avoué k Paris, pas-

sage des Petits-Pères, 2. 
Vente sur publications judiciaires et par suite 

de baisse de mise k prix, en l'audience des criées 
du Tribunal civil d* la Seine, au Palais-de-Jus-
tice à Paris, local et issue de l'audience de la pre-
mière chambre, deux heures de relevée, 

D'une MAISON sise k Parù-, place Sorbonne, 2. 
Adjudicati n le mercredi 6 février 1850. 
Celte maison est louée eu totalité pour une im-

primerie, moyennant 6 500 fr. par an, lous im-
pôts étant à la charge du localaire. 

Mise k prix : 40,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M' SAINT-AMAND, avoué poursuivant la 

vente, paasage des Petits-Pères, 2 ; 
2° A M" Cliaudé, avoué, demeurant à Paris, rue 

Louis-le-Grand, 25 ; 
3° A M' Glandaz, avoué, demeurant à Paris, rue 

Neuve d;s-Petits-Champs, 87; 
4° A M* Viefville, notaire à Paris, quai d'Or-

| léans, 4. 

ff TEINTURERIE ET TERRAIN. 
Etude de M' GLANDAZ, avoué à Paris, rue Neuve-

des-Petits-Cliamps, 87. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, à Paris, le 9 février 1850, en deux 
lots qui pourront être réunis. 

1" Une grande et belle FABRIQUE affectée à l'é-
tablissement d'une teinturerie, située à Clichy-la-
Garenne, rue du Réservoir, et du mobilier indus-

triel. 
Mise k prix : 100,000 fr. 

2» Un TERRAIN à la suite, bâtiment et mobi-
lier existant sur ce lot. 

Mise à prix: 10,000 fr. 
S'adresser : 1" Audit M* GLANDAZ, avoué pour 

suivant, dépositaire d'une copie de l'enchère; 
2° A H* Joos, avoué présent, rue du Bouloi, 4 ; 
3° A M° Sergent, syndic, rue Pinon, 10 ; 
4° A M# Bouclier, notaire, rue Neuve-des-Capu-

cineg, 19. 1 

PROPRIÉTÉ MAINE. 
Elude de M" GLANDAZ; avoué à Paris, rue Neuve-

des-Petits-Champs, 87. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

de première in taille de la Seine, à Paris, le 20 

février 1850, en cinq lots, 
D'une PROPRIETE sise k Paris, impasse du 

Maine, d'une contenance totale d'environ 4293 m. 

47 cent. 
Lot. Conteuance. 

1" lOSGm.61 
* 613 71 
3 e 040 69 
4' 656 89 
S' 66i 64 

Mises k prix. 
11,230 fr. 

5,250 
6,000 
6,750 
7,540 

Total 36,750 fr. 4293 m. 47 
S'adresser: 1* Audit M' GLANDAZ, avoué pour-

suivant, dépositaire d'une copie de l'enchère; 
2° Et k M* Saint-Amunl, avoué présent à la 

vente, passage des Petits-Pères, 2. 1 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

TERRAIS PROPRES A BATIR. 
Ville de Paris. 

A vendre en la chambre des notaires de Paris, 
par le ministère de M' Casimir NOËL et ele M* 
DE LAPA L VIE, le 5 février 1850, k midi, deux lots 
de TERRAINS propres k bâtir, appartenant k la 
Ville, situés k Paris, boulevard du Temple : Le 
1" lot, k l'encoignure du boulevard du Temple, de 

la rue de Crussol et de la rue des Fossés-du-T> 
pie, est d'une contenante de 290 mètres 75

 ce
°l" 

environ; le 2' loi, k la suite du précédent hoi 

levard du Temple et rue des Fossés-du-Temuip 
est d'une superficie de 3*5 mètres 92 centimùtre' 
environ. "* 

Mise k prix : le 1" lot, 52,333 fr.; le *• u, 
58,663 fr. 60 c. ' lot > 

Il suffira d'une seule enchère pour adjuge 

S'adresser, pour voir le plan et connaître' le, 
conditions de la vente, à M* Casimir N0EL 

laire k Pari<, ruîde la Paix, 17, dépositaire du 
cahier d'enchère. (6-49) j 

p -u FOHBS DE LIMONADIER 
A vendre, par adjudicatien volontaire, eu \'t_ 

tudu et par le ministère de M* TRÉPAGNE, notaire 
k Paris, quai du l'Ecole, 8, le mercr«di 30 jan-
vier 1850, à deux heure* de relevée, 

Un FONDS da commerce da café-limonadier 
connu sous le nom de café Manoury, situé à Pa-
ris, au coin de la plaça et du quai de l'Ecole, n" 
1 ot 16, exploité aujourd'hui par M"' veuve Cher-
vier. 

Mise à prix, 5,000 fr., outre le» charges. 
S'adresser audit M* TRÉPAGNE. (660) 

de la société 
. de MONTRA' 

(Albert) et C, soin convoqués pour se réunir en 
assemblée générale, au siège de la société, rue 
Loui* le-Grauel, 21, à Paris, le jeudi 28 février 
1850, à deux heures après midi. 

Pinceau chimique qui 
les fait passer k volon-

té, en les faisant fluer de suite comme si ellrg 
Huaient naturell. DUVIGNAU , ph., r. Richelieu, 66. 

(3178) 

il. LES ACTIONNAMES 

BÉMORRÎIOIDES. 

Convocations d'actionnaires. 

PASSAGE JOUFFROY. 

Tous les actionnaires du passage sont prévenus qu'une 

assemblée générale extraordinaire est convoquée pour le 

samedi D février prochain, dix heures du matin, au siège 

de la société, passage Jouffroy.U, à l'effet : 

lo D'entendre le rapport qui sera présenté sur la situa-

lion actuelle du passage ; . 

2» De faire aux statuts primitifs de la société toutes les 

modifications que l'assemblée générale jugera nécessaires, 

et notamment de toucher aux articles 9, 10 et 11 — 17 

et 18
 _ 19 — 20-21 — 22 — 25; 

3° Da délibérer en outre sur les propositions qui pour-

raient être failes dans l'intérêt dudit passage. 

Les cinq sixièmes du montant des actions étant indis-

pensables pour constituer valablement l'assemblée, JIM. 

les actionnaires sont priés instamment de s'y trouver ou 

de s'y faire représenter par un actionnaire de leur choix. 

Avis divers. 

Les créanciers du prince Louis de KAUMTZ, décédé à 

Paris le 17 novembre 1818, après avoir institué pour ses 

héritiers son gendre le comte Louis Karolyi, et se» filles la 

comtesse Carptine Stahreraberg , la princesse Léopoldine 

Pallîy et la comtesse Kerdinandine Karolyi, et avoir nommé 

pour exécuteur testamentaire M. Adrien Grosjean, docteur 

en médecine à Paris, sont invités à faire valoir leurs pré-

tentions en s'adressant à cet effet à qui de droit. 

»«S, Bue Saint-aiavtin, 

SPÉCIALITÉ DE CHAHS» 
EX CAOUTCHOUC VOLCAXISÉ. 

La maison PKRRONCEL , qui la première a travaillé et 

perfectionné la chaussure en caoutchouc, se recommande 

toujours par Ea bonne confection et la modicité île ses 

prix. Ses chaussures sont en même temps solides, élé-

gantes èt très légères; elles ont des semelles en cuir, ce 

qui fait qu'on ne glisse nullement avec. Celte chaussure 

doit être 1res recùp'rchée par ces temps de neige, puis-

qu'elle préserve entièrement de l'humidité et par consé-

quent du froid aux pieds. — NOTA . Ces chaussures se 

raccommodent parfaitement. (3268) 

EAUX-DE-VIE DE COGNAC. 
PLUS D'INTERMÉDIAIRES. 

Réunion de PROPRIÉTAIRES de Cognac pour la vente 

de leurs eaux-de-vie vieilles, sans I'INTERVENTION îtui-

NEUSE des marchands en gros et autres intermédiares. 

Prix : 1 fr. 50, 2 fr. et 2 fr. 50. 
MAISON CENTRALE , rue Notre-Dame-des-Yictoires, 

-10, place de la Bourse.—ENTREPÔT , quai Saint-Bernard, 

à Paris. i 
VINS DE CHAMPAGNE grands mousseux blanc et rose. 

Aï et Ëpernay à 2 f., 2 f. 50 et 3 t., qualités supérieures. 
(3247) 

VINAIGRE de TOILETTE; 

JEAN VINCENT BULLY 
Ce VINAIGRE, le type des V INAIGRES DE 

TOILETTE , n'a plus k lutter contre l'Eau de 

Cologne qui a fait son temps et est décidément 

passée de mode. 

Le publies reconnu la supériorité de son par-

fum et la réalité ele ses propriétés pour rafraî-

chir, tonifier, adoucir et embellir la peau, pour 

les bains, pour les soins délicats de la toilette 

des dames. C'est un auti-niépbitique puissant 

qui corrige le mauvais air et préserve de la 

contagion, etc., etc. . 

Il n'a plus à se défendre que contre les 

imitations, similitudes de formes et contre-

façons qui surgissent de toutes parls.-

II convient donc de rappeler au public que 

les mois VINAIGRE AROMATIQUE de JEAN 

V INCENT BULLY doivent être in-

cruslés sur le flacon, et que le 

cachet et l'étiquelle doivent porter 

la signature ci-contre. 

1 fr. SO c. le flacon. 

RUE SAINT-HONORÉ, 259, PARIS 

Ûi ïii 

STOIREIIIIII 

avec avec J B-^OIS 
J ~ gravure», gravures. S g S a S 
•i — —— J M 3 uî, ï 

ELIXIR ET. POUDRE DENTIFRICES 
uu Ouimiuina, I»Trctln-e et Kayae, pour con-
server aux gencives leur swiléj à l'haleine sa pureté, aux 
ùents leur celai j en guérir les douleurs les plus vives. 
Le dacon ou boite, 1 fr. 25 c. ; les 6 nacons ou bottes , pris 

. n r ',s,.lJ,ri50 - P 6 !"51 <lalls cha<l u<! ville - Brochur» eralis. 
J.-P. LAROZE, ph., rue Nve-eles-Petita-Champs, 26. Paris. 

COPAHINE-MEGE 
Bonbon qui contient tout le principe aelir du copaHi 

et guérit en moyenne de six jours tes écoulcmeits ànefeSJ 

et nouveaux, sans nausées ni coliques. — Fabrique 1 

Passy, près Paris. JOZEAU, ph. Dépôt général, phar. <t» 

Panoramas, rue Jlontmartre, 161.— i fr. la botte de 100 

«Gagées. (S153) 

jL« publication légale des Actes de Société est obligatoire, ponr l'année 1SSO, dans la «AZETTB DES TBIBUNAUX, UE DROIT et le JOUR*AL GENERAL D'AFFICHES. 

Ventes mobilières. 

tENTESPARAUTORITÉBEJUSTICE. 

Etude da M« r.EGNAULT, huissier, rue 
Louvois, 8. 

En une maison à Paris, rue d'Amster-
dam, 16. 

Le 30 janvier 185 . 
Consistant en bilbrd, tables, comp-

loir, banquettes, ele. Au comptant. 
(617) 

SOCIETES. 

Suivant acte sous seing privé, en da 
tedi> H janvier présent mois, enre-

gistré, . , . 
Il appert que la société, qui av.it éle 

formée entre MM. LAMOTTK, MERCF.R, 

V1SCEXT et ïl'.IPKT, pour l'e-xploila-
lionde l'établissement culinaire, à Pa-
ris, rue du Temple, 28. par acte soui 
seing privé, en date du 31 octobre d r-
nier, enrefistré, a été dissoule à par-
tir dudit jour, 14 janvier présent mois, 
et que le si-urTripet, l'un des asso-
cié), a élé nomméliquidaleur de ladite 

sociélé. 
TIIIPÏT . (1266) 

Suivant acte passé dcvantM» Lcclerc, 
noi. à St-Denis, les lie: 24 janvier i»50 
MM. Nicolas-Elienne BOULI.AXCER 
mot re menuisier, demeurant à St-De-
nis; Josepli-Conslsnlin r,lCHAKD,A-
dolphe Ei^gènç 1IAUTIÏVILLE . Jean 
VIXCK, Jean liaptUte UWORCtTE, An 
dré BlELEIl, Jean-François DI11ES 
SENS, Dominique CHIRLOT , Louis 
MAItTIN, dit Mubel, Jeau-5lane JOL-
LIVET. Louis MARTIN el Jicqucs 
SCI1MITT, lous imprimeurs sur ttol 
fe<, demeurant à Si-Denis, ont formé 
enireenx uns société en noraicollec-
lifspour l'exploitation d 'unn fabrique 
d'impressions sur éloffis, d lis une 
rnaisoa sise a St-Denis, ruo del'iiis 

91. 
Le siège de celle société, donl la du-

ée est lixée i trois ans, i partir du 
r<r janvier 1850, esl à St-Denis, rue de 

ans, St. 

.a signature social» sera BOULLAN-
GER el O. Elle appartiendra indis-
tinctement i tous les associés, qui ne 
pourront en faire usage valablement 
que pour les besoins el affaires de la 
société, qui ne sera engagée que par 
la signature de trois associés siguant 

avec la signature sociale. 
Le capital social se composera de la 

somme de cinq mille francs fournie en 
entier par M. Boullanger. Les autres 
associés n'apportent dans la sociélé que 

leur industrie. 
LECLEKC . (1207) 

Etude de M« BORDEAUX, avocat agréé, 
rue Thévenot, 25. 

D'un acte sous signatures privées, 
fail triple à Paris, le i» janvier 1850, 

enregistré. 
Entre : 
I» M. Isidore ROCHER BLANC, né-

gociant, demeurant au Puits (Haute-

Loire) , d'une pari : 
2° M Joseph-Louis GELOT, négoeianl, 

demeurant a Paris, rue des Jeûueurs, 

12, d'antre put ; 
3» M. Uectore FOURIERE , négo-

c : ant, demeurant à Paris, rua des Jeû-
neurs, 12, encore d'aulre part. 

Il appert : 
Qu'il a été formé entre les sus-

nommés une sociélé commerciale en 
nom collectif sous la raison ROCHER 
BLANC, CELOT el FOURIERE, pour 
l'exploilalion du commerce des den-
telles en dem -jros el do tout ce qui 
ae rat ache a eu genre d'industrie; 

Que la durée do la société sera de 
4,7 ou lo années, qui ont commencé 
i coui ir I 2; décembre 1847; 

Que le «iége do ia société esl fixé à 
Paris, rue des J- ûneurs, 13; 

Que chacun des associés «ura la si-
gnature sociale, mais qu'il ne pourra 
un la r: us;ge que dans l'inlérêt cl 
p lar le compte de la société, a peine 
de nullité et de lous dommages inté-

rêts; 
Que les trois asioeiés géreroul et ad-

ministreront en commun. 
Pour extrait : 

BOKDEIUX. (1268; 

Etude de M< BORDEAUX, avocat a:réé, 
i Paris, rue Thévenot, 25. 

D'un acte sous signatures privées 
fail double à Piris, le 16 janvier 1856, 
enregistré. 

Enire : 
i» M. Henry MAUXOURV, négociant, 

demeurant i Paris, rue de la Bauquc, 

13, d'une part ; 
2° M. David WOLFF, négociant, de-

meurant à Paris, rue Montmartre, 39, 

•l'julre part. 
Il appert : 
Qu'il a élé formé entre les susnom-

mé» une société commerciale en nom 
collectif sous la raison MAUNOURY et 
WOLFF, pour la commerce de la pa-
peterie en gros et de toul ce qui se 
rattache à ce genre d'industrie; 

Que la durée de la société est fixée 
a dix années, qui ont commencé le i«> 
janvier 1850 et finiront le 31 décem-

bre 1859; 
Que le siège social est fixé à Paris, 

rue de la Banque, 13; 
Que chacun des associés aura la si-

gnature sociale, mais qu'il ne pourra 
en faire usage que dans l'intérêt et 
pour le compte de la société à peine 
de nullité et de tous dommages inté-

rêts, 
El sue les deux associés géreront et 

administreront en commun. 
Pour extrait i 

BORDEAUX . (1269) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

Liquidations judiciaire». 

(DÉCHET DU 22 AOUT 1848). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont invités a se rendre au Tribunal 

Je commerce de Paris, salle îles assem-

blées 4<s créanciers, MM. les créan-

ciers 

CONCORDATS. 

Du sieur ALLARD (Uéné), ent. de 

bâtimens, rue Popineourt, 73, le 2 fé-
vrier a 2 heures i [2 [N« 838 du gr.]. 

Du sieur CRÊTU (Charles), nour-
risse ur, au port Sl-Ouen, le 2 février à 

10 heures i|2 [M* 7s7 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics, 

et délibérer sur la formation du con-

cordat, ou, s'il y a lieu, s'entendre dé-

clarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la ge tion que sur 

l'utilité du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan -
ciers reconnus. 

Faillites. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont im'ités à se rendre au Tribunal 

de.commirce de Paris, salle des assem-

blées des faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur CHAULE (Victor-Eugène\ 
nourrisseur, faub. du Temple, i, le 2 
février à 10 heures 1 )2 [K« S2S5 du 

gr.]; 

Pour assister m l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commiisaire doit les 

consulter, tant sur la composition de 

l état des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics : 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
endossemens de ces faillites n'étant pas 
connus , sonl priés de remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'êlre con-
voqués pour les assemblées subsé-
quentes. 

VÉRIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur AU BOURG (Nicolis-Ma-
ihurin), boulanger, rue des Fossés-
St Germain-l'Auxtrrois, 10, le 2 (é 
vrier d 9 heures [R" 9200 du gr.]; 

Des sieurs GORRËE el C«, commer-
çins.ruede la Tour-d'Auvergne, il, 
la 2 février à 2 heures I|2[N» 8857 du 

gr.]; 

Du siaur GORBÊE personnellement, 
décédé, commerçant, ru* de la Tour-
d'Auvergne, 1 1 , le 2 février i i heures 
1(2 [N 0 8858 du gr.]; 

Du tieur COPPIX (Louis), md de 
vins, ru* de Brelaga*, 2, le 1 février a 
10 heures l|2 [>• 9290 du gr.]; 

Des sieurs GIRAUD1ER et CAPOU-
LAU, tailleurs, rue de la Banque, 4, le 
2 février à 1 heurs [N« 8781 du gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

NOTA. 11 est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de feurs créances remet-
tent préalablement leurs titres i MM. 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur MARTIN, décédé, anc. snd 
de vint, rue d* Cboiseul, c, le 2 fé-
vrier à lo heures i]2 [fil° 8980 dugr.]. 

Du sieur LABOURÉ (Marie-Edouard 
Fucien, peintre en bâlim-ns, à Vaugi-
rard, I* 2 février à 2 heures i\i [N« 

«11)4 du gr ]; 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l'état de la faillite et délibérer sur 

la formation du concordai, ou, s' il y a 

lieu, s'entendre déclarer en état d'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . 11 ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sent invités k produire, dans U délai 

de vingt jours, h dater de ce jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sammes à réclamer, SIM. les créan-

ciers : 

Du sieur MOIGXET (Charlei-Emma-
auel), ent. de bains, d Belleville, im-
passe du Saumon, 4, «ntre les mains 
de MM. Millet, rue Mazagran, 3, el 
Gaulhier, rue St-Maur, 136, 6yndics de 

la faillite [R< 9t97 du gr.]; 

Du sieur POSSIEN (Louis-Françoit-
Heari), épicier, faub. St Martin, 192, 
ealr* les mains de M. Hturtey, rue 
Geoffroy -Mari*, 5, syndic d* la faillite 
[N* 92S5 du gr.]; 

De la société CHIVOT et DEWAIL-
LY, meiciers, i Balignolles, Grande-
Rue, 43, entre les mains de M. Millet, 
rue Mazagran, 3, syndic de la faillite 
[N» 92i4 du gr.]; 

Pnur, en conformité de l 'article 4e, 3 

delà loi du 28 mai 1 8 3 S, être procédé 

h la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après l'expira-

tion de ce délai. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

MM lescréanciers composaEt l'union 
de la faillite de dame VALLET-COR-
NIER et C", fab. de bromes, chius-
lée des Minimes, n. 3, «n relard 
de faire vérifier et d'affirmer leurs 
créances, sont invités i s* rendre, 
le 5 février à 1 1 heures précises, palais 
du Tribunal de commerce de la Seine, 
salle ordinaire des assemblées, pour, 
sous la présidence de M. le juge-com-
missaire, procéder à la vérification et 
à l'affirmalion de leurs dites créances 
[N» 875Î du gr.]. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur RÉMOND 
(Louis Guy Béguine ) , mercier , rue 
du Parc - Royil, H 6, *n retard de 
faire vérifier et d'affirmer leurs 
créances, sont invilés à se rendre, 
le 4 février à 9 heures précises, 
palais du Tribunal de commerce de la 
Seine, salle ordinaire des assemblées, 
povr, sous la présidence ds M. le ju-
ge commissaire, procéder â la vérifi-
cation el à l'affirmation de leurs dites 
créances [N« 7.96 du gr.]. 

JugemenlduTribunal ie commerce 
de la Seine, du 16 octobre 1849, le-
quel d'office déclare le sieur MOILNET 
(Charles Emmanutl), ent. de bains a 
Belleville, impasse du Saumon, 4 'eu 
état de faillite; en fixe l'ouverlùrè au 

3i mars 1848; ordonne que les opéra-

tion prondront la laite d* celles de la 
liquidation judiciaire; maintient com-
me juge - commissaire M. Saudry 
œembr* du Tribunal, et c*mm* syu-
dics les sieurs Uitlel, ru* Mazagran, 3, 
et Gaulhier, rue SI Maur, 131 [K« 9091 
dugr.]. 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 16 janvier 1850, lequel 
déclare nuls les jugement des 24 avril 

1846, déclaratifs de la faillite du sieur 
DULIN, négociant, quai de la Grève, 
24, et 19 octobre 1849, qui rapporte le 
jugement de clôture des opérations de 
cette faillite [te s 87 du gr.]. 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 17 janv. 1850, lequel, 
en homologuant le concordat, dit que 
la cessation de paiemens du sieur 
PADET, ent. de menuiserie, rue Ma-
çon.; I, ne recevra pas la qualification 
de faillite et n'entraînera pas les inca-
pacités y attachées [N° 782 du gr.]. 

Jugement du Tribunal de commerce 
de ia Seine.du 17 janv. isio, lequel, en 
homologuant le concordat , dit que 
la cessation de paiemens du sieur 
DIACHE, ayant tenu hôtel meublé et 
commerce de vins, rue Mazarine, 46 
ne recevra pas la qualification de fail-
lite el n'enlratnera pas les incapacilés 
y attachées [N* 722 du gr ] 

ASSEMBLEES »U 29 JANVIER 185*. 

OHZI HEURES : Février, gravafier, 
rem. à huit. - Leverl et femme, te-
nant hôtel garni, id. - Gluais, par-
fumeur, synd. — Stéger, tailleur, 
redi. de comptes. 

UNI HEURE : Chapuis, md de curiosilés, 
id. — Robin, bijoutier-horloger, 
synd. — Dsme Barba, rade de modes, 
cloi. — Btrtault el femme, md> de 
modes, vérif. 

TROIS HEURES : Fadié, serrurier, id. 
— Chaplain, boulanger, clôt. — Ba-
zin, épicier, conc. 

D«5cés et Iubumatlons. 

Du 25 janvier 1850. — aime veuve 

Anneslej, la ans, rue tt* Rivoli, 10-
Mlle Chapelain, 68 «us, rue C«un>«' 
tin, 14. - Mm* Masse, 18 ant, pi"* 
Vendôme, 25. — fil. Ceynet, «9 
rue Venladour, 1. M. Leloni 
rueNeuve-Sl-Aeguslin, 17. - H"' 
Jurié, 80 ans, rue Neuve-des-Bons-l»-

f-vns, 13. - Mme de Nebelly de Qu<r-
loi, 8f ans, rue de. Provence, M.* 
Mme Sauret, 50 ans, rue Coquilli'»' 
12. — Mme Duhamel, 58 ans, rue » 
Honoré, 219. Mme Lavraud, 38 1» 

rue de l'Arbre-Src, 49. - M. l'.»"
r
£ 

36 ans, rue Chilpéric, 22. — »' D«"|_ 
me, ,17 ans, rue de l'Arbre-Sec, »• 
Mlle Charrier, enfant, rue du rg j 
Mtrtin, 49. — Mme Solignae, «» " ' 

passage Brady, 59. Mme t> ke ™
vi

: 
passage de l'industrie, 5. \, 
gler, 17 ans, rue Ménilmontapt, »J-

M Londemann, 23 ans, ruldurg 
Antoine, 126. — Mm* veuve *»' 
7» ans, quai d'Orléans, 11. - Mlle " 
canin, 4j ans, ru* d* Sèvres, 
M. Bertrand, si ans. cil* Valadon. * 
Mme veuve Hardy, 7 5 ans, ru» "

 () 

Thomas-e'E*f«r, ». - Mlle ^"/jiu-
ans, rue du Jardinet, U- —,*■,„ S. 
ze, u ans, rue Keuve Cuillern) 1:-

— M. Brullon, 32 ans, ru* «^
vjt

. 
U6. — Mm«Plec,84ans, 'ue, s '

e
ii 

tor. 76. - M. Chartier,««an», 'u 

BLll'on, 73. 

Du 20 janvier; - N. «^jjJL 'e) 
rue de Chaillot, 99. - M. Chni'^j, 

ans, rueSt-Honoré,J76.-M | ", ypi 
57 ans, rue duFg-St-Marlin, J- „ 

Ferrant, 7 j aet, i ue St *nlol

n

D

u

e 'i «el 
Mme veuve Dulay, *4 aas, ■ u 

Célettins, u. - Mlle Sin> onOl V,
r0

it, 
rue Constantine, 30. - Mme 
55 ans, rue de lèvres, 9» — *■ ,K. 
my, 80 ans, av*uue deSaie, ■ |(<) 
Destouchti, 61 «ni, rue de i

 vj(U
,. 

20.— M. Perrot, 62 ans, rue u u ^ 
Colombier, 29. — M. Ravnai. ,

 e S
* 

rue de l'Ouest, 42. - Mlle i.rd ̂  „,• 
ans, rue du Pot-de Fer, 2 "- . gir 
ricot, oo ans, rue d'Orléans s > 

c;l,23. 

BRETON. 

Enregistré à Paris, le lanvief 1850; F. 

Reçu un franc dit centimes. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURILNS, 18. Pour légalisation de la signature A. Guï01 » 

U maire du 1'' arrondiwewent» 


